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1. INTRODUCTION  

1.1. Contexte et objectifs du projet 

La région du Golfe de Guinée1 désignant dans ce contexte le Bénin, la Côte d'Ivoire, le Ghana et 

le Togo fait de plus en plus face aux risques des retombées de la Fragilité, du Conflit, et de la 

Violence ces dernières années.  Ces quatre pays abritent approximativement 74 millions de personnes 

et sont au cœur de la transformation économique impressionnante de l'Afrique de l’ouest. Ils enregistrent 

une croissance économique moyenne élevée, plus de 6 % de croissance annuelle du PIB par habitant ; 

soit 6,4% au Bénin ; 6,9 % en Côte d’Ivoire ; 6,1 % au Ghana et 5,3 % au Togo (IMF 2019).  Cependant, 

comme dans d'autres régions de l'Afrique, beaucoup de groupes et de secteurs n’ont pas bénéficié du 

développement positif, particulièrement ceux vivant dans des régions historiquement marginalisées. En 

dépit d'une croissance moyenne impressionnante, presque la moitié de la population dans cette région 

vit avec moins de $1,90 par jour. Il est probable que leurs réalités économiques ne fassent qu'empirer si 

l'on considère les graves répercussions de la pandémie de la COVID-19, telles que la perte d'emploi et 

de moyens de subsistance, l'insécurité alimentaire, les perturbations du commerce régional et de la 

mobilité ; ce contexte met ainsi en exergue les problèmes d’insécurité pouvant se manifester durement 

au niveau des communautés, particulièrement au sein des ménages les plus pauvres et les plus 

vulnérables.  

 

Par ailleurs, il est observé une tendance systématique de disparité spatiale entre le nord et le sud en 

termes de ressources naturelles, d'économies d’agglomération, et d'accès au marché. En outre, les 

communautés de la sous-région du nord se trouvant loin de leur capitale économique et politique, elles 

partagent un manque commun de voix et une participation/représentation insuffisantes dans les 

processus décisionnels, qui contribuent aux perceptions d'exclusion.  

 

De plus, la perception d'exclusion aggrave la vulnérabilité aux menaces extérieures des régions 

défavorisées du nord, en particulier d'un débordement/retombées potentiel de la fragilité, du conflit, et 

de la violence (FCV) du Sahel. 

 

Face à l’ensemble de ces risques croissants, il devient de plus en plus urgent de prévenir un conflit dans 

la région de façon proactive et coordonnée, étant donné que les régions nordiques du Golfe de Guinée 

partagent des caractéristiques importantes avec les régions où les retombées de FCV se sont déjà 

matérialisées dans le Sahel. 

 

Du point de vue environnemental, le changement climatique représente une autre menace régionale pour 

les régions cibles, aggravant les difficultés liées à la pauvreté et aux risques de FCV.  Face à ces menaces 

régionales une solution régionale est nécessaire.  

 

Une opération régionale permettra l'adoption d'approches homogènes et systématiques pour prévenir les 

effets des retombées des risques partagés de fragilité. En outre, une approche régionale peut assurer un 

niveau relativement cohérent d'investissement dans la connectivité et dans l'accès aux opportunités 

économiques dans chacun de ces pays. Une réponse régionale renforcera également la collaboration 

régionale en facilitant le partage transfrontalier d'informations, nécessaire à une action davantage 

concertée par des gouvernements régionaux sur les questions frontalières, telles que les retombées de la 

FCV. 

                                                           
1 La région du Golfe de Guinée est située à l'intérieur des lignes africaines occidentales et centrales et des eaux territoriales 
environnantes de l'Océan Atlantique. 



  

7 
 

 

C’est donc pour faire face à cette situation de FCV et de risques climatiques dans les régions des 

Savanes, de la Kara et Centrale au Togo que le gouvernement du Togo en collaboration avec la Banque 

mondiale a entrepris depuis quelques mois, la préparation du Projet de cohésion sociale pour les régions 

nord du Golfe de Guinée (P175043), en perspective d’exécution dans les régions des Savanes, de la Kara 

et Centrale au Togo en République Togolaise.  Le projet est en lien avec l’axe stratégique 2 du Cadre 

de partenariat Pays (FY17-20) 2  visant à renforcer la gouvernance et à consolider la paix ; ainsi que 

l'évaluation 2015 de la Banque mondiale sur la fragilité au Togo qui met l’accent sur la participation 

inclusive de la communauté dans la fourniture des services de base de petite taille. Le projet est 

également conforme à l’idée centrale du Plan national de développement (2018-2022) en matière 

d'inclusion et par rapport à l'accent mis sur les disparités dans les services de base et le secteur privé en 

tant qu'obstacles à la réduction de la pauvreté et à l'inclusion.  

 Objectifs du projet 

Le Projet de cohésion sociale pour les régions défavorisées du Golfe de Guinée (P175043), en 

perspective d’exécution dans les régions Savanes, Centrale et Kara, sera mis en œuvre en plusieurs 

phases SOP (Serie Of Project). Cette première phase a pour objectif de développement, d’améliorer la 

résilience socio-économique des communautés des régions cibles défavorisées des pays du Golfe de 

Guinée exposées aux risques liés au conflit et au climat.  

Au niveau du Togo, le projet permettra une amélioration de la résilience socio-économique des 

communautés des régions des Savanes, Centrale et Kara exposées aux risques énumérés.  

Ce projet est mis en œuvre à travers cinq (05) composantes complémentaires notamment : (i) Investir 

dans la résilience et l'inclusion de la communauté, (ii) Renforcement des capacités pour des 

communautés inclusives et résilientes, (iii) Plateforme de coordination régionale et dialogue, (iv) 

Gestion de projet et, (v) Réponse d'urgence (CERC). 

Ces composantes sont conçues dans l’optique d’élargir et de s’appuyer sur les portefeuilles liés aux 

projets de développement communautaires (PDC), à l’agriculture, à l’inclusion des jeunes et au 

développement numérique pour une plus grande efficacité des synergies et du développement.  

La mise en œuvre du projet de cohésion sociale est en arrimage avec la feuille de route gouvernementale 

2020-2025 spécifiquement à son premier axe stratégique qui vise à renforcer l’inclusion et l’harmonie 

sociales et consolider la paix au Togo. 

1.2. Composantes du Projet  

Le Projet de cohésion sociale pour les régions défavorisées du Golfe de Guinée (P175043), en 

perspective d’exécution dans les régions des Savanes, de la Kara et Centrale en République Togolaise a 

pour objectif de développement (PDO) pour cette première phase de la SOP (serie of project), 

d’améliorer la résilience socio-économique des communautés des régions cibles défavorisées des pays 

du Golfe de Guinée exposées aux risques liés au conflit et au climat.  

Au niveau national, le projet permettra une amélioration de la résilience socio-économique des 

communautés des régions des Savanes, de la Kara et Centrale exposées aux risques énumérés.  

Il s’inscrit dans le cadre global d’un programme de développement de la région du Golfe de Guinée et 

spécifiquement la zone des pays exposés aux risques liés au conflit et au climat.  

Le projet s’articule autour de cinq composantes complémentaires conçues dans l’optique d’élargir et de 

s’appuyer sur les portefeuilles liés aux projets de développement communautaires (CDD), à 

                                                           
2 Rapport No. 112965-TG. 
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l’agriculture, à l’inclusion des jeunes et au développement numérique pour une plus grande efficacité 

des synergies et du développement. Les considérations relatives aux deux « zones » ci-dessus évoquées 

seront reflétées dans les modalités et types d’investissement de chaque composante à savoir : 

Composante 1 : Investir dans la résilience et l'inclusion de la communauté (45 millions d'USD, 

75 % du montant total).   

Cette composante financera des investissements locaux qui favoriseront la résilience et l'inclusion de la 

communauté, sur la base d’une vision territoriale à plus long terme partagée par tous les pays. Ces 

investissements au niveau local seront gérés par les communautés, les communes et les groupes cibles 

qui auront été formés dans le cadre de la composante 2. La vision à moyen et long terme de ces 

investissements locaux sera d’établir une base pour passer à l’échelle et atteindre les objectifs en matière 

de développement territorial des régions des Savanes, de la Kara et Centrale au Togo. L'inclusion des 

femmes, des jeunes, et des autres groupes marginalisés sera assurée par leur représentation dans la prise 

de décision au niveau des comités communautaires, et en affectant une partie des activités spécifiques 

et l'attribution de fonds à ces groupes. Le projet favorisera également des activités permettant 

d'augmenter le partage d'informations parmi les communautés et les zones frontalières isolées à travers 

la sous-région du Golfe de Guinée.  

Cette composante sera mise en œuvre à travers trois (03) sous-composantes à savoir : 1-a) 

Investissements dans la connectivité de la communauté ; 1-b) Investissements stratégiques dans 

l’activité économique à destination du développement territorial local, et ; 1-c) Mobilisation des jeunes 

et subventions pour l’innovation.   

 

Composante 2 : Renforcement des capacités pour des communautés inclusives et résilientes (6 

millions d'USD, 10 % du montant total).  

Cette composante financera des activités qui peuvent offrir une excellente base pour les intervenants 

locaux et renforcer leurs capacités pour : a) identifier et exécuter leurs propres petits sous-projets dans 

le cadre de la Composante 1 ; b) favoriser une meilleure compréhension de l’inclusion et de la cohésion 

sociale, et ; c) créer une base permettant à un écosystème économique local d’évoluer vers un 

développement plus territorial à moyen et long terme dans la région cible. Les bénéficiaires de cette 

composante seront les communautés, les administrations locales, et les autres intervenants tels que le 

personnel technique des ministères sectoriels et des partenaires. En matière de durabilité et 

d’institutionnalisation, le projet entend aider les membres locaux (dont les jeunes et les femmes) à 

évoluer et à devenir animateurs.  

Ainsi, cette composante financera les activités relatives à : 

 La formation axée sur la mise en œuvre de la sous-composante 1-a ; 

 la promotion de l’inclusion et de la cohésion sociale ; 

 la promotion du développement économique local d’un point de vue territorial ; 

 le renforcement des activités d’engagement des citoyens tout au long du cycle du sous-projet. 

 

Composante 3 : Plateforme de coordination régionale et dialogue (3 millions d'USD, 5 % du 

montant total)  

Cette composante vise à renforcer le dialogue régional, les capacités des acteurs nationaux en 

matière de la gestion des connaissances, la participation citoyenne et le suivi des indicateurs liés à 

la cohésion sociale, au changement climatique, à la connectivité frontalière et les risques de FCV, 

avec un suivi régulier. Cela sera fait à travers : a) l'accroissement de la collecte de données et la création 

d'une plateforme partagée en ligne pour suivre les indicateurs clés dans toute la région ; b) la recherche 

autour des questions principales liées aux contraintes et aux opportunités sur la cohésion sociale, le 

commerce frontalier et d'autres opportunités économiques, et ; c) une coalition des institutions 
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intéressées par le développement socio-économique de la région défavorisée, et d) un renforcement des 

capacités des institutions nationales et régionales pour favoriser le dialogue régional. Une partie des 

données sera collectée par le biais des composantes 1 et 2 ; en outre l’analyse et la discussion dans le 

cadre de cette composante alimenteront également les autres activités des composantes. Les activités à 

financer au titre de cette composante sont : 

 L’organisation de forums régionaux annuels ; 

 la collecte des données et activités de renforcement des capacités ; 

 l’octroi de bourses de recherche aux étudiants locaux et aux chercheurs pour rassembler des 

données et entreprendre des études appropriées permettant de contribuer au développement 

régional et à l’intégration régionale : 

 la création en ligne d'une plateforme de suivi partagé à utiliser par les parties prenantes 

nationales et régionales, avec un accès éventuel ouvert au public. 

Composante 4 : Gestion de projet (6 millions d'USD, 10 % du montant total) 

 

Cette composante finance les coûts opérationnels et de mise en œuvre du projet, y compris l'unité 

de coordination de projet dans chaque pays. Les aspects de la gestion de projet à couvrir par la 

composante incluraient : une gestion et un suivi efficaces des mesures de sauvegardes sociales et 

environnementales ; la gestion financière (GF), et la passation de marchés ; préparation des plans de 

travail, des budgets et des rapports sur l'état d'avancement ; supervision globale des activités de projet ; 

communication, modalités de S&E, dont la mise en place d'un Système d'Information de Gestion (SIG), 

et des mesures visant à renforcer la transparence et la responsabilité, dont l'utilisation potentielle de 

plateformes TIC.  

 

Composante 5 : Composante de Réponse d'urgence (CERC) (US$0)   

 

Cette composante au budget zéro servirait de mécanisme de financement d’urgence qui pourrait 

être déclenché en cas de catastrophe naturelle ou provoquée par l'homme et/ou d'une crise 

sanitaire telle que des pandémies par le biais d'une déclaration formelle d'urgence nationale, ou sur 

demande formelle d'un des gouvernements.  En cas de désastre/crise, les fonds de la catégorie de dépense 

non allouée ou d'autres composantes de projet pourraient être redistribués pour financer des dépenses 

de réponse d'urgence et ainsi répondre aux besoins les plus pressants. Le manuel des opérations décrira 

en détail les modalités d'exécution pour le mécanisme immédiat de réponse.  

1.3. Contexte et objectifs du Plan de Gestion de la Main-d’œuvre (PGMO) 

1.3.1. Contexte 

Par la nature, les caractéristiques et l’envergure des activités envisagées dans le cadre de la mise en 

œuvre du projet, le projet de cohésion sociale pour les régions défavorisées du Golfe de Guinée 

(P175043), en perspective d’exécution dans les régions des Savanes, Centrale et de la Kara au Togo est 

potentiellement associé à des risques et impacts environnementaux et sociaux majeurs. C’est pourquoi 

il est classé « projet à risque substantielle » selon les critères de classification environnementale et 

sociale de la Banque mondiale et en catégorie B selon la classification nationale. Systématiquement 

certaines Normes Environnementales et Sociales (NES) de la Banque mondiale sont pertinentes pour 

s’appliquer au projet afin de prévenir les risques et atténuer les impacts négatifs qui pourraient découler 

de la mise en œuvre du projet sur l’environnement et la population parmi lesquelles la NES n°2 « Emploi 

et conditions de travail ». 
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La responsabilité du projet dans la promotion d’un environnement de travail sain et motivant pendant la 

mise en œuvre de toutes ses composantes est clairement située à travers le déclenchement de la NES n°2 

du CES de la Banque mondiale. 

La législation Togolaise ne fait pas expressément obligation aux employeurs d’élaborer un document 

spécifique pour la gestion de la main d’œuvre. Toutefois, ils sont tenus d’avoir un exemplaire du code 

du travail et de le mettre à la disposition des délégués du personnel. A cela, on ajoutera dans le cadre du 

présent projet, un code de conduite (Annexe 4) dans lequel il est clairement mentionné, la prohibition 

de l’EAS/HS dans le projet et les sanctions prévues en cas de non-respect dudit code. Le code sera signé 

par tous les travailleurs afin de respecter la tolérance zéro à l’EAS/HS. 

Si la législation togolaise ne fait pas expressément obligation aux employeurs d’élaborer un document 

spécifique pour la gestion de la main d’œuvre, les projets financés ou cofinancés par la Banque Mondiale 

l’exigent pour ceux qui sont soumis aux normes environnementales et sociales y compris l’EAS/HS.  

La mise en œuvre du projet cohésion sociale impliquera les agents publics de l’État, les travailleurs 

directs, contractuels, les employés des fournisseurs principaux et les travailleurs communautaires. En 

raison de la diversité de la main d’œuvre aux caractères variés et dans le souci de disposer d’un outil 

approprié pour le respect et l’application des dispositions nationales et celles de la NES n°2 en matière 

de procédures d’utilisation et de gestion de la main d’œuvre, la mise en œuvre du projet de cohésion 

sociale exige l’élaboration d’un document de Procédures de Gestion de la Main d’Œuvre (PGMO).  

Le présent PGMO élaboré durant la phase de préparation du projet est un document évolutif qui 

sera réévalué, révisé et mis à jour au besoin tout au long de la mise en œuvre du Projet et de 

l’évolution des travaux.  

1.3.2. Objectifs du PGMO 

L’objectif du document de Procédures de Gestion de la Main d’Œuvre (PGMO) est de disposer de 

procédures claires permettant d’identifier et de gérer l’utilisation de la main d’œuvre et les problèmes 

potentiels liés aux conditions de travail pour les travailleurs mobilisés pour l’exécution des activités 

d’un projet de cohésion sociale, conformément aux dispositions du code de travail en vigueur au Togo 

et aux exigences de la NES 2 du Cadre Environnemental et Social (CES) de la Banque mondiale relative 

à l’emploi et aux conditions du travail.  

Le PGMO a pour but d’établir et de maintenir une bonne relation entre les travailleurs et les employeurs 

afin d’améliorer ses performances et ses retombées sur toutes les parties prenantes. Il indique la manière 

dont la norme (NES n°2) s’appliquera aux différentes catégories de travailleurs du projet, y compris les 

travailleurs directs, et les obligations que le Projet imposera aux tiers concernant la gestion de leurs 

employés.  

Les objectifs spécifiques du présent PGMO sont les suivants :  

• respecter et protéger les principes et les droits fondamentaux des travailleurs ;  

• promouvoir l’Agenda pour le travail décent, y compris par rapport au traitement équitable, la 

non-discrimination et l’égalité des chances pour l’ensemble des travailleurs ;  

• instaurer, maintenir et améliorer une relation saine entre l’équipe dirigeante et les travailleurs ;  

• protéger et promouvoir la sécurité et la santé des travailleurs, notamment en favorisant des 

conditions de travail sûres et saines ;   

• empêcher le recours au travail forcé et au travail des enfants tels que définit par l’OIT et 

conformément aux dispositions préconisées de la NES n°2 du CES,  

• promouvoir la sécurité et la santé au travail, y compris en mettant en place un code de bonne 

conduite ; 
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• protéger les travailleurs, notamment ceux qui sont vulnérables tels que les femmes, les 

personnes handicapées, les travailleurs des groupes minoritaires, etc. des risques tels que la 

discrimination ou le harcèlement sexuel ;  

• soutenir les principes de liberté d’association et de conventions collectives des travailleurs en 

accord avec le droit national.  

• soutenir les principes de liberté d’association et de conventions collectives des travailleurs du 

projet en accord avec le droit national; 

• fournir aux travailleurs du projet les moyens d’évoquer les problèmes qui se posent sur leur lieu 

de  travail. 

1.3.3. STRUCTURATION DU PGMO 

Le PGMO s’articulent autour des douze (12) points suivants : 

- aperçu de l’utilisation du personnel dans le Projet ; 

- évaluation des principaux risques liés à la main d’œuvre ; 

- bref aperçu de la législation du travail : termes et conditions ; 

- bref aperçu de la législation du travail : santé et sécurité au travail ; 

- personnel responsable ; 

- politiques et procédures ; 

- âge pour l’emploi (conditions d’âge) ; 

- conditions générales ; 

- mécanismes de gestion des griefs ; 

- gestion des fournisseurs et prestataires ; 

- travailleurs communautaires ; 

- employés des fournisseurs principaux. 

 

2. APERCU SUR L’UTILISATION DE LA MAIN-D’OEUVRE DANS LE CADRE DU 

PROJET  

Cette section décrit les types et les caractéristiques de travailleurs employés directement par le projet ou 

par une partie tierce pour mettre en œuvre une des activités du projet avec des indications sur les effectifs 

prévisionnels ainsi que le calendrier des besoins de la main d’œuvre.  

 

Dans le cadre de la préparation et de la mise en œuvre du Projet de cohésion sociale pour les régions 

défavorisées du Golfe de Guinée (P175043), en perspective d’exécution dans les régions des Savanes, 

de la Kara et Centrale au Togo en République Togolaise, l’Agence Nationale de Développement à la 

Base (ANADEB), sous la tutelle du Ministre du Développement à la base, de la Jeunesse et de l’Emploi 

des jeunes est chargée de la coordination des activités de préparation. Dans sa phase de mise en œuvre, 

le projet fera intervenir plusieurs fournisseurs, prestataires et sous-traitants qui utiliseront de la main 

d’œuvre pour mener des activités pour le compte et sur la demande du projet. 

2.1. Types de travailleurs dans le cadre du Projet  

Conformément à la catégorisation de la NES n°2, le projet de cohésion sociale pour les régions 

défavorisées du Golfe de Guinée (P175043), en perspective d’exécution dans les régions des Savanes, 

de la Kara et Centrale au Togo emploiera : des travailleurs directs, et des travailleurs contractuels, des 

travailleurs de fournisseurs et des travailleurs communautaires. 

 

A ce stade, quatre types de travailleurs définis par la NES n° 2 et précédemment clarifiés sont prévus :  

 

 Travailleurs directs  
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 Travailleurs contractuels 

 Travailleurs communautaires 

 Employés des fournisseurs  

 

 

Ce chapitre décrit le type et les caractéristiques de travailleurs que le projet utilisera, détermine la nature 

de la relation qui lie l’employeur au travailleur du projet avec des indications sur les effectifs 

prévisionnels, les compétences requises et autant que possible, le calendrier des besoins de la main 

d’œuvre sur la base des informations disponibles.  

 

2.2. Travailleurs directs du PGoG 

Consultants travaillant pour l’UGP, y compris le superviseur, les spécialistes techniques, et les 

spécialistes environnementaux et sociaux.  

 

L’Unité de Gestion du projet (UGP). L’UGP comprendra au moins un Coordonnateur, un Responsable 

Administratif et Financier, un Responsable Suivi-Evaluation, un Spécialiste en passation de marché, un 

Spécialiste en sauvegarde environnementale, un Spécialiste Développement Social et Genre, et un 

Secrétaire. 

 

Pour ce type de travailleurs, toutes les exigences de la NES 2 s'appliquent et la supervision de son 

application est sous la responsabilité de l’UGP. 

 

 

 Travailleurs contractuels 

Un « travailleur contractuel » est un travailleur employé ou recruté par un tiers pour effectuer des travaux 

ou fournir des services se rapportant aux fonctions essentielles du projet, lorsque ce tiers exerce un 

contrôle sur la nature des tâches, les conditions de travail et le traitement du travailleur du projet. 

 

Le projet financera la reconstruction, la réadaptation, l'amélioration et le rééquipement des petites 

infrastructures communautaires (pistes rurales et ouvrages de franchissement reliant une communauté à 

l’autre au niveau des états frontaliers, marchés, centres de santé, centres communautaires, bâtiments 

scolaires, latrines publiques, centres de production et ateliers, infrastructures du numérique, les forages 

photovoltaïques, etc.). 

 

Pour les travailleurs contractuels, toutes les exigences de la NES 2 s'appliquent. L’UGP est responsable 

de l'inclusion des exigences dans les contrats avec les entrepreneurs et de l'application et ainsi que du 

contrôle de ces exigences. De leur côté, les entrepreneurs sont responsables de la gestion des travailleurs 

conformément aux exigences de la législation nationale et de la NES 2. 

 

L’effectif des « travailleurs contractuels » du projet ne peut être connu à cette étape de la préparation du 

projet. Il sera actualisé en fonction de la nature des prestations/fournisseurs pour lesquelles les 

prestataires seront sélectionnés.  

 

 Employés des fournisseurs  

Un « employé de fournisseur principal » est un travailleur employé ou recruté par un fournisseur 

principal chargé d’approvisionner le projet en fournitures et matériaux, et sur lequel le fournisseur 

principal exerce un contrôle, notamment sur la nature des tâches qu’il effectue, ses conditions de travail 
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et son traitement. Les « fournisseurs principaux » sont les fournisseurs qui, sur une base continue, 

approvisionnent directement le projet en fournitures ou matériaux dont il a besoin pour remplir ses 

fonctions essentielles. 

 

L’UGP s’assurera que les risques potentiels de travail des enfants, de travail forcé, et de graves 

problèmes de sécurité des travailleurs de fournisseurs soient évalués. Le cas échéant, l’UGP exigera que 

les fournisseurs mettent en place des procédures et prennent des mesures pour traiter les risques 

identifiés. Les Conditions Générales de Contrat des fournisseurs devront contenir une clause spécifique 

concernant le Travail des enfants, du travail forcé, de la non-discrimination, des droits des travailleurs, 

de la gestion des plaintes/griefs, etc. Ses fournisseurs ou sous-traitants doivent fournir des informations 

à ce propos dans leur soumission aux appels d’offres. Il évaluera les informations et fera un suivi en 

fonction des risques identifiés. Et s’il s’avère que le fournisseur emploie des travailleurs qui n’ont pas 

l’âge, le cas sera rapporté à l’Inspection du Travail pour une investigation et pour les sanctions à prendre. 

 

 Travailleurs communautaires 

L’UGP doit s’assurer que les mesures soient mises en œuvre pour s’assurer que cette main d’œuvre sera 

fournie sur une base volontaire à l’issue d’un accord individuel ou communautaire. 

 

Les comités cantonaux de développement (CCD), comités villageois de développement (CVD), comités 

de développement de quartier (CDQ) et autres membres de la communauté seront mobilisés pour 

négocier avec les communautés la nature volontaire du travail et la possibilité de celui-ci dans le respect 

des conditions de vie locale.  

 

Les dispositions de la NES n°2 s'appliquent proportionnellement à la nature, les activités, les risques et 

les impacts du sous-projet en question. L’UGP sera responsable de l’évaluation et de la gestion de 

risques identifiés. 

 

2.3. Calendrier de couverture des besoins en main d’œuvre  

Le projet sera mis en œuvre par l’Agence Nationale de Développement à la Base (ANADEB), qui a déjà 

coordonné la mise en œuvre du projet Filet Sociaux de Base (FSB), financé par la Banque mondiale. A 

cet effet, l’essentiel du personnel est déjà en place tant au niveau de la direction générale qu’au niveau 

des antennes régionales. Au cours de la mise en œuvre du projet, à la lumière des besoins, l’UGP (Unité 

de coordination du projet) procédera par avis d’appel à manifestation d’intérêt au recrutement d’experts 

ou personnel qualifiés répondant aux besoins identifiés. 

Tableau 1: Effectif prévisionnel des compétences nécessaires pour le compte du projet  

TYPES D'EMPLOIS  NOMBRE  COMPÉTENCES REQUISES  PÉRIODE DE 

RECRUTEMENT  

 LIEU 

D’AFFECTATION 

Coordonnateur 1 Connaissances et expériences avérées en 

gestion des projets  

Au plus tard trois mois 

(03) après l’évaluation 

du projet. 

Lomé 

Spécialiste en 

Passation des Marchés 
1 Connaissances en procédures de 

passation des marchés  

Déjà disponible Lomé 

Responsable 

Administratif et  

financier (RAF) 

1 Spécialiste en administration, gestion 

des Ressources Humaines Finance   

Au plus tard trois mois 

(03) après la date 

d'entrée en vigueur du 

projet.  

Lomé 

Responsable en suivi 

évaluation  
1 Connaissances en Suivi – évaluation  Au plus tard trois mois 

(03) après la date 

Lomé 
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TYPES D'EMPLOIS  NOMBRE  COMPÉTENCES REQUISES  PÉRIODE DE 

RECRUTEMENT  

 LIEU 

D’AFFECTATION 

d'entrée en vigueur du 

projet.  

Spécialiste en 

sauvegarde 

Environnementale   

1 Environnementaliste, Connaissances des 

normes environnementales et sociales, 

Santé, Sécurité au Travail  

Déjà disponible Lomé 

Spécialiste en 

développement social 

et genre 

1 Sociologue ou équivalent, 

Connaissances sociales et des normes 

environnementales et sociales  

Au plus tard trois mois 

(03) après la date 

d'entrée en vigueur du 

projet. .  

Lomé 

Spécialiste de la 

sécurité 
1 Connaissances en sécurité  Au plus tard trois mois 

(03) après la date 

d'entrée en vigueur du 

projet. 

Lomé 

Secrétaire 1 Connaissances en secrétariat  Au plus tard trois mois 

(03) après la date 

d'entrée en vigueur du 

projet.  

Lomé 

 

3. ÉVALUATION DES PRINCIPAUX RISQUES LIÉS À LA MAIN-D’OEUVRE  

Les principaux risques auxquels sont exposés les travailleurs du projet sont assez diversifiés. Ces risques 

sont liés, entre autres aux :  

• conditions de travail et d’emploi ;  

• discrimination et inégalité des chances ;  

• travail des enfants ;  

• travail forcé ;  

• santé et sécurité au travail (SST) ; 

• respect de la législation nationale de travail et de la NES 2;  

• violences basées sur le genre et plus précisément les exploitations et abus sexuels (EAS) et 

harcèlement sexuel (HS) ; 

• Pression psychologique forte et stress (marge de décision courte) et surmenage physique 

• conditions de sécurité dans les zones de travail ; 

• accident de travail (accident de circulation dans le cadre du travail, accident sur les 

chantiers, etc.) ; 

• harcèlement moral et abus de pouvoirs ;  

• discrimination en matière de recrutement et de traitement des travailleurs du projet ;   

• maladies musculosquelettiques ; 

• risque de discrimination et de sous-emploi à l’endroit des travailleurs locaux. 

L’identification des risques a pris en compte les sous composantes facteurs de risques.  

Le tableau 2 illustre les principaux risques auxquels sera exposée la main-d’œuvre mobilisée par le 

projet.   

 



 

 
 

 

Tableau 2: Principaux risques auxquels sera exposée la main-d’œuvre mobilisée par le projet 

Activités/sous projets facteurs de risques Principaux risques liés à la main d’Œuvre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gestion du projet  

Risques liés au non-respect de conditions de travail établies dans la législation nationale et la NES n°2 : 
 Non-respect des droits des travailleurs en matière de temps de travail, de salaires, de rémunération et 

d’avantages sociaux  

 Non-respect des périodes de repos hebdomadaire, de congé annuel et de congé de maladie, de congé 

maternité et de congé pour raison familiale  

 Discrimination en matière de recrutement et de traitement des travailleurs du projet   

 Non-respect du principe de l’égalité des chances, du traitement équitable, des mesures disciplinaires et 

de l’accès à l’information  

 Discrimination à l’égard des personnes vulnérables  

(femmes, personnes handicapées, travailleurs migrants, et les enfants en âge de travailler) 

 Violence contre les enfants à travers l'exploitation d’enfants n’ayant pas atteint l’âge minimum prescrit 

 Harcèlement moral, et abus de pouvoirs  

 Violence basée sur le genre (VBG) et particulièrement   l’exploitation et abus sexuel/harcèlement 

sexuel 

 

Risques harcèlement moral, stress et violence au travail  

L’organisation pratique du travail et les choix managériaux peuvent présenter des risques psychosociaux qui 

peuvent avoir un impact sur la santé des travailleurs. Ces risques psychosociaux sont :  

 le harcèlement moral et/ou sexuel au travail, le stress chronique, les conflits exacerbés qui 

peuvent entrainer des atteintes graves sur la santé des travailleurs et perturber la réalisation des 

activités du projet.  

 De même, certaines mauvaises conditions de travail sur écran peuvent occasionner une fatigue 

visuelle et favoriser le stress. Il s’agit notamment de l’éclairage inadéquat des pièces et d’une 

exposition prolongée à l’écran. 

Risques de santé et de sécurité au travail 

il s’agit : 

 des accidents, électrisation, électrocution, traumatismes, blessures liées aux  conditions de 

travail dangereuses ou malsaines, 
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Activités/sous projets facteurs de risques Principaux risques liés à la main d’Œuvre 

 de transmission d’infections transmissibles  (la Covid-19, les Hépatites, etc) dans le cadre du travail ou 

du aux conditions de travail 

 Maladies musculosquelettiques (lombalgies, cervicalgies, syndrome du canal carpien au poignet, 

syndrome de la coiffe des rotateurs à l'épaule, épicondylite latérale au coude, etc.,). 

 

Les travailleurs du projet qui se retirent de telles situations ne seront pas tenus de reprendre le travail tant 

que des mesures correctives nécessaires n’auront pas été prises pour y remédier. Les travailleurs du projet ne 

subiront pas de représailles ou ne feront pas l’objet d’actions intentées à leur encontre pour avoir signalé ou 

pour s’être retirés de telles situations. 

 Risque d’infection au COVID-19  
Du fait de la pandémie actuelle, la mise en œuvre du projet comporte des risques de propagation du COVID- 

19 si des mesures adéquates de prévention et de gestion ne sont mises en place. Le projet veillera au respect 

des mesures barrières à tous les niveaux de mise en œuvre.  

 Risques de conflits entre les populations et les travailleurs du Projet  

Les interactions avec les populations peuvent être à l’origine de tensions avec les travailleurs du projet, 

surtout si ces derniers se rendent coupables de pratiques contraires aux coutumes locales. En outre, les 

critères de choix des bénéficaires et de recrutement de la main d’œuvre locale peuvent ne pas être connus 

des populations et entraîner des plaintes, voire des conflits entre les travailleurs et les populations. Certains 

travailleurs pourraient utiliser leur position pour contracter des dettes auprès des femmes, notamment pour 

la restauration, et ne pas honorer leurs engagements par la suite, ce qui constitue un manque à gagner pour 

ces dernières. Une sensibilisation des travailleurs sur le respect du code de bonne conduite, des coutumes 

locales, et des populations sur les procédures de sélection s’avère nécessaire. 

 Risques d’accidents liés à l’utilisation des outils et équipements ou développement de 

maladies professionnelles 

L’utilisation des outils et équipements de travail peut être à l’origine de certains accidents, ou provoquer 

des maladies. Cela peut-être une affection survenue du fait de la tâche elle-même ou des conditions dans 

lesquelles s’exerce l’activité professionnelle. Par exemple, les troubles musculaires, les maladies 

infectieuses, etc. Les programmes de formation doivent donc inclure des actvités de sensibilisation pour la 

prévention de ces risques.  

Sous-composante 1(a). Investissements 

dans la connectivité de la communauté : Les 
Risques liés au non-respect de conditions de travail établies dans la législation nationale et la NES 

n°2 : 



  

2 
 

Activités/sous projets facteurs de risques Principaux risques liés à la main d’Œuvre 

principales activités sont la reconstruction, la 

réadaptation, l'amélioration, le rééquipement 

des petites infrastructures de la communauté ; 

la remise en état et/ou l’agrandissement des 

routes rurales; l’approvisionnement en eau 

(réservoirs de vallée/puits creusés à la main, 

etc.) ; la réalisation des petits ponts; petits 

canaux d’irrigation; l’électrification hors 

réseau, la construction des  étangs 

communautaires; la réalisation des pépinières; 

la construction des marchés publics ; sécurité 

frontalière (petites lumières, électricité, pont, 

etc.) 

 Non-respect des droits des travailleurs en matière de temps de travail, de salaires, de rémunération et 

d’avantages sociaux  

 Non-respect des périodes de repos hebdomadaire, de congé annuel et de congé de maladie, de congé 

maternité et de congé pour raison familiale  

 Discrimination en matière de recrutement et de traitement des travailleurs du projet   

 Non-respect du principe de l’égalité des chances, du traitement équitable, des mesures disciplinaires et 

de l’accès à l’information  

 EAS/HS 

 Discrimination à l’égard des personnes vulnérables  

(femmes, personnes handicapées, travailleurs migrants, et les enfants en âge de travailler) 

 violence contre les enfants à travers l'exploitation d’enfants n’ayant pas atteint l’âge minimum prescrit  

 

Risques de santé et de sécurité au travail. Il s’agit : 

 

 des accidents, électrisation, électrocution, traumatismes, blessures liées aux  conditions de 

travail dangereuses ou malsaines, 

 de transmission d’infections transmissibles  (IST, de VIH-SIDA, des Hépatites, etc) dans le cadre du 

travail ou du aux conditions de travail 
 Maladies musculosquelettiques (lombalgies, cervicalgies, syndrome du canal carpien au poignet, 

syndrome de la coiffe des rotateurs à l'épaule, épicondylite latérale au coude, etc). 

 

Les travailleurs du projet qui se retirent de telles situations ne seront pas tenus de reprendre le travail tant 

que des mesures correctives nécessaires n’auront pas été prises pour y remédier. Les travailleurs du projet 

ne subiront pas de représailles ou ne feront pas l’objet d’actions intentées à leur encontre pour avoir 

signalé ou pour s’être retirés de telles situations. 

 

  

Sous-composante 1(b). Investissements 

stratégiques dans l'activité économique 

pour le développement territorial local : 

Cette sous-composante accordera des 

subventions aux groupes communautaires 

et/ou groupes de producteurs existants et 

nouvellement formés, afin de financer des 

Risques liés au non-respect de conditions de travail établies dans la législation nationale et de la NES 

n°2 : 
 Non-respect des droits des travailleurs en matière de temps de travail, de salaires, de rémunération et 

d’avantages sociaux  

 Non-respect des périodes de repos hebdomadaire, de congé annuel et de congé de maladie, de congé 

maternité et de congé pour raison familiale  

 Discrimination en matière de recrutement et de traitement des travailleurs du projet   
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Activités/sous projets facteurs de risques Principaux risques liés à la main d’Œuvre 

activités génératrices de revenus et des 

investissements stratégiques, notamment dans 

l’agriculture, l’élevage, la pêche et l’agro-

transformation  

 Non-respect du principe de l’égalité des chances, du traitement équitable, des mesures disciplinaires et 

de l’accès à l’information  

 Discrimination à l’égard des personnes vulnérables  

(femmes, personnes handicapées, travailleurs migrants, et les enfants en âge de travailler) 

 EAS/HS 

 Violence contre les enfants à travers l'exploitation d’enfants n’ayant pas atteint l’âge minimum prescrit 

 Harcèlement moral, et abus de pouvoirs  

 Harcèlement sexuel et intimidation  

 Violence basée sur le genre (VBG) et particulièrement   l’exploitation et abus sexuel/harcèlement 

sexuel 

 

Risques de santé et de sécurité au travail 

 des accidents, électrisation, électrocution, traumatismes, blessures liées aux  conditions de 

travail dangereuses ou malsaines, 

 de transmission d’infections transmissibles  (IST, de VIH-SIDA, des Hépatites, etc) dans le cadre du 

travail ou du aux conditions de travail 
 Maladies musculosquelettiques (lombalgies, cervicalgies, syndrome du canal carpien au poignet, 

syndrome de la coiffe des rotateurs à l'épaule, épicondylite latérale au coude, etc). 

Les travailleurs du projet qui se retirent de telles situations ne seront pas tenus de reprendre le travail tant 

que des mesures correctives nécessaires n’auront pas été prises pour y remédier. Les travailleurs du projet 

ne subiront pas de représailles ou ne feront pas l’objet d’actions intentées à leur encontre pour avoir 

signalé ou pour s’être retirés de telles situations. 
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Au regard des expériences sur le projet FSB, afin de s’assurer de la prise en compte des mesures du 

PGMO à tous les niveaux, les recommandations suivantes sont faites. 

 A l’endroit de l’Unité de Coordination 

- Intégrer les principales mesures du PGMO et les clauses environnementales et sociales 

applicables dans les manuels d’exécution du projet (manuel de procédures et manuels 

d’exécution) ; 

- proposer un cadre de devis des mesures du PGMO sur les chantiers dans les DAO afin que 

les entreprises puissent faire une  budgétisation adéquate du coût de ces mesures dans 

l’offre ; 

- impliquer les services déconcentrés du ministère du travail et de la section médecine du 

travail dans le suivi de la mise en œuvre des mesures du PGMO ; 

- adapter si possible le temps de réalisation des travaux à la fin des travaux champêtres afin 

de faciliter la mobilisation de la main d’œuvre locale ; 

- former et sensibiliser les travailleurs locaux sur les conditions du travail en entreprise 

- renforcer les capacités des acteurs (prestataires, employés, inspecteurs de travail) sur les 

EAS/HS ; 

- faire la cartographie des fournisseurs des services d’EAS/HS afin de rendre disponibles pour 

chaque localité les services sécurisés et sûrs pour la gestion des cas EAS/HS ; 

- Opérationnaliser le Mécanisme de Gestion des Plaintes accessible aux employés et prenant 

en compte les plaintes liées à l’EAS/HS à tous les niveaux pendant la mise en œuvre du 

projet ; 

- renforcer les capacités des entrepreneurs locaux sur le montage des dossiers d’appel d’offre 

 A l’endroit des entreprises 

- Impliquer les autorités et acteurs locaux dans la mobilisation de la main d’œuvre locale ; 

- formaliser les contrats avec les travailleurs locaux en les faisant viser par les inspecteurs du 

travail ; 

- signaler la tenue des chantiers et faire enregistrer les travailleurs migrants auprès des forces 

de l’ordre et de sécurité de la localité ;  

- signer des conventions avec les centres de santé pour l’offre de soins aux ouvriers ; 

- sensibiliser les travailleurs locaux sur les conditions de travail en entreprise ; 

- procéder au transfert de compétences aux ouvriers locaux à travers des renforcements de 

capacités. 

 A l’endroit des chambres de métiers 

- Renforcer les capacités des ouvriers ; 

- sensibiliser les jeunes sur les formations qualifiantes sur les métiers ; 

- sensibiliser les travailleurs locaux sur les conditions de travail en entreprise. 

 A l’endroit des directions régionales du travail 

- Renforcer les capacités des acteurs sur la connaissance du nouveau code du travail ; 

- Procéder aux contrôles inopinés sur les lieux de travail y compris les chantiers pour s’assurer 

du respect des mesures du PGMO.   

4. BREF TOUR D’HORIZON DE LA LÉGISLATION DU TRAVAIL : CONDITIONS 

GÉNÉRALES  

Cette section décrit les principaux aspects de la législation nationale du travail au Togo concernant les 

conditions et modalités de travail, et la manière dont cette législation s’applique aux différentes 

catégories de travailleurs. Le tour d’horizon porte essentiellement sur la législation relative aux 
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rubriques énoncées au paragraphe 11 de la NES n° 2 notamment la rémunération, les retenues sur 

salaires et les repos hebdomadaires et congés. 

4.1.  Base législative  

Le cadre juridique en matière du travail en République du Togo est formé des textes ci-après : 

❖ Loi N° 2021-012 du 18 juin 2021 portant Code du travail en République du Togo ; 

❖ Loi N°2011-06 du 21 février 2011 portant Code de Sécurité sociale en République du Togo ; 

❖ Loi N°2013-002 du 21 janvier 2013 portant statut général de la fonction publique ; 

❖ Loi n°2007-017 du 6 juillet 2007 portant code de l’enfant au Togo  

La loi portant Code du travail s’applique aux différentes catégories de travailleurs du projet. Il régit les 

relations de travail entre les travailleurs et les employeurs et inclut les principes d’équité et d’égalité 

dans l’accès au travail. Le travail forcé est interdit de même que toute discrimination fondée sur le sexe, 

la couleur, la religion, l’âge, la situation de famille, l’état de grossesse ou de santé, la perte d’autonomie 

ou le handicap, etc. Cette loi réglemente les aspects suivants : les conditions générales de travail, les 

institutions professionnelles, les relations de travail ; les conditions du travail, l’hygiène et la sécurité, 

la protection sociale, les différends du travail, les organismes publics et les moyens d’exécution, ainsi 

que des dispositions finales.  

Les agents de l’État sont régis par la loi 2013-02 du 21 janvier 2013 portant statut général de la fonction 

publique qui comporte des dispositions touchant la structure des personnels, le recrutement, les droits 

et obligations, la santé et la sécurité au travail, le régime disciplinaire, la cessation de service des 

fonctionnaires. 

 

 Le Togo a ratifié 28 Conventions de l’OIT dont 8 fondamentales, dont certaines sont 

traitées à la section 5 du présent document, qui sont :  

- C029 - Convention (n° 29) sur le travail forcé, 1930 

- C087 - Convention (n° 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948 

- C098 - Convention (n° 98) sur le droit d'organisation et de négociation collective, 1949 

- C100 - Convention (n° 100) sur l'égalité de rémunération, 1951 

- C105 - Convention (n° 105) sur l'abolition du travail forcé, 1957 

- C111 - Convention (n° 111) concernant la discrimination (emploi et profession), 1958 

- C138 - Convention (n° 138) sur l'âge minimum, 1973 (âge minimum spécifié : 14 ans) 

- C182 - Convention (n° 182) sur les pires formes de travail des enfants, 1999. 

 Les directives de la Banque mondiale 

Dans le cadre de la mise en œuvre des projets financés par la Banque Mondiale, les textes de cette 

dernière en matière de travail s’appliquent aux travailleurs recrutés par le projet ou intervenant dans le 

compte du projet. Il s’agit des :  

i. Directives et des règlements comme la directive pour la sélection et emploi du consultant 

par les emprunteurs de la Banque mondiale, janvier 2011 version révisée de juillet 2014,   

ii. règlements de passation de marché pour emprunteurs sollicitant le financement de projets 

d’investissement (FPI) juillet 2016 ;  

iii. directives EHS du groupe de la Banque mondiale.   

 Pour une bonne prise en compte des dispositions juridiques en matière de travail, le projet doit :  

 prévoir la mise à disposition de toutes ces informations à tout travailleur nouvellement 

recruté ;  

 informer le personnel de toute modification intervenant sur les contrats en cours de 

même qu’à la fin de contrat ;   
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 Informer les travailleurs de toutes les retenues et déductions à la source qui seront 

effectuées sur leurs rémunérations conformément aux dispositions des lois et 

règlements du pays.  

4.2. Gestion de la relation employeur-travailleur 

Plusieurs dispositions du code de travail du Togo organisent le contrat de travail qui définit la manière 

dont le travailleur sera géré (Articles 36 à 103). Les types de contrat (contrat à durée déterminée, contrat 

à durée indéterminée, etc.), l’autorité de visa des contrats, la période d’essai, etc. sont définis par la loi. 

Les principaux articles sont les suivants : 

 Art. 36 : Le contrat de travail est un accord de volonté par lequel une personne physique, 

dénommée travailleur, s’engage à mettre son activité professionnelle sous la direction et 

l’autorité d’une autre personne physique ou morale dénommée employeur, moyennant une 

rémunération appelée salaire. 

 Art. 38 : Quels que soient le lieu de la conclusion du contrat et la résidence de l’une ou l’autre 

des parties, tout contrat de travail conclu pour être exécuté sur le territoire de la République 

togolaise est soumis aux dispositions du présent code. Les contrats conclus pour être exécutés 

sur le territoire de la République togolaise et rédigés dans une langue étrangère sont traduits 

dans la langue officielle de la République togolaise. 

4.3.  Rémunération  

Les rémunérations, les prises en charge et autres frais de personnel sont régis par les dispositions du 

Code du Travail, notamment dans son titre V traitant du salaire. L’article 155 énonce le principe 

d’égalité de rémunération entre les travailleurs, quels que soient leur nationalité, leur sexe, leur âge ou 

leur statut pour un même travail ou un travail de valeur égale. Le chapitre III, du titre V du code du 

travail traite des retenues sur salaire, il précise en son article 173, qu’en dehors des prélèvements 

obligatoires, des remboursements des sommes versées à des tiers en vertu d’une cession de salaires 

régulièrement consentie et des consignations qui peuvent être prévues par les conventions collectives 

et les contrats, il ne peut être fait de retenue sur les appointements ou salaires que dans les cas ci-après:  

 par saisie-attribution des créances ;  

 par cession volontaire souscrite par le cédant en personne ;  

 en cas d’institution, dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires en vigueur.  

Le plafond des prêts ou avances sur salaire consentis par l’employeur ne peut excéder le plafond fixé 

par décret en fonction de la quotité cessible du salaire.  

Pour les consultants du projet, ils sont régis par les textes de la Banque mondiale en matière de travail 

qui s’appliquent aux travailleurs recrutés par les projets ou intervenant au compte du projet. Il s’agit 

des directives et des règlements comme la Directive pour la sélection et emploi de consultant par les 

emprunteurs de la Banque mondiale, janvier 2011 version révisée de juillet 2014 et des règlements de 

passation de marché pour les emprunteurs sollicitant le financement de projets d’investissement (FPI) 

de juillet 2016.  

4.4. Travail forcé   

Selon l’article 7 du Code du Travail de la République du Togo, le travail forcé ou obligatoire est interdit 

de façon absolue. Les Conventions internationales de travail n°29 de 1930 concernant le travail forcé 

ou obligatoire et n°105 de 1957 concernant l’abolition du travail forcé ont été ratifiées par la République 

du Togo.   
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Le travail « forcé » ou « obligatoire » est proscrit dans le cadre de la mise en œuvre du présent projet. 

On entend par travail forcé ou obligatoire au titre de l’article 7 du code du travail, tout travail ou service 

exigé d’un individu sous la menace d’une peine ou d’une sanction quelconque et pour lequel ledit 

individu n’a pas donné son consentement libre. Le fait d’exiger le travail forcé ou obligatoire est 

passible de sanctions pénales comme prévu par ledit code. 

4.5. EAS /HS en milieu de travail 

La section 3 du Chapitre IV de la loi N°2015-010 du 24 novembre 2015 portant nouveau code pénal du 

Togo pénalise les infractions à caractère sexuel. L’article 211 punit d'une peine de réclusion criminelle 

de cinq (05) à dix (10) et d'une amende de deux millions (2000 000) à dix millions (10.000.000) de 

francs CFA toute personne, auteur de viol. Lorsque le viol est commis sur une personne particulièrement 

vulnérable, en raison notamment de sa minorité, son âge avancé, un état de grossesse, une maladie, une 

infirmité ou une déficience physique ou psychique, l'auteur est puni d'une peine de vingt (20) à trente 

(30) ans de réclusion criminelle (article 215 du code pénal). 

4.6.  Repos hebdomadaires et congés  

Les travailleurs du projet auront droit à des périodes suffisantes de repos hebdomadaire, de congé annuel 

et de congé maladie, de congé maternité et de congé pour raison familiale, en vertu du code du travail 

et des procédures de gestion de la main-d’œuvre. En effet, l’Art. 198 prescrit un repos hebdomadaire et 

obligatoire de vingt-quatre (24) heures consécutives par semaine au minimum principalement le 

dimanche. L’art. 201 consacre le droit à un congé après une durée de service effectif d’un (01) an. 

Concernant les congés de maternité, l’article 190 précise que toute femme enceinte, dont l’état a été 

constaté par un médecin, a le droit de suspendre son travail pendant quatorze (14) semaines 

consécutives, dont six (6) semaines après la délivrance. La suspension peut être prolongée de trois (3) 

semaines en cas de maladie dûment constatée. Dans tous les cas, la femme a droit, pendant la période 

de suspension de contrat de travail, à la charge de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale, à une 

indemnité égale à la moitié du salaire qu’elle percevait au moment de la suspension du travail, l’autre 

moitié étant à la charge de l’employeur. 

4.7. Travailleurs des ONG et associations 

Les ONG qui seront parties prenantes au projet seront régies par la loi de 1901 sur les associations. La 

loi de 1901 pose le principe de la liberté d’association. Elle comporte les conditions d’existence et les 

modalités de fonctionnement des organisations non gouvernementales (ONG) et établit les règles 

régissant l’exercice de leurs activités ainsi que les formalités à accomplir pour qu’elles acquièrent une 

existence juridique. 

5. BREF TOUR D’HORIZON DE LA LEGISLATION NATIONALE DU TRAVAIL : 

SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL  

Des mesures relatives à la santé et sécurité au travail seront appliquées dans la mise en œuvre du projet 

cohésion sociale. Ces mesures prendront en compte les directives nationales en matière de Santé et 

Sécurité au Travail et les directives internationales notamment les exigences de la NES n°2 du CES de 

la Banque mondiale, les Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires (ESS) du Groupe de la 

Banque mondiale et les normes de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS).  

Sur le plan international on peut citer la C187 et la recommandation R197 relatives au cadre 

promotionnel pour la Sécurité et Santé au Travail qui : 

● vise à promouvoir une culture de prévention en matière de sécurité et de santé pour aboutir 

progressivement à un milieu de travail sûr et salubre ; 
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● prévoit que l'Etat qui la ratifie doit développer, en consultation avec les organisations 

d'employeurs et de travailleurs les plus représentatives, une politique, un système et un 

programme de sécurité et de santé au travail ; 

⮚ La Convention C155 et la recommandation R 167 de l’OIT sur la sécurité et la santé des 

travailleurs, de 1981 

Cette convention définit l’approche générale de la gestion des questions d’Environnement d’Hygiène 

et de Sécurité (EHS) au niveau de l’installation ou du projet. Pour bien gérer les questions d’ordre 

environnemental, sanitaire et sécuritaire, il importe de les prendre en compte dans les procédés des 

entreprises et dans les opérations des installations. Cette démarche doit être structurée et hiérarchisée et 

comprendre les étapes suivantes :  

● Identifier les dangers et les risques d’ordre environnemental, sanitaire et sécuritaire, dès la 

conception d’une installation ou de la définition du cycle d’un projet ; 

● faire appel à des spécialistes des questions EHS ayant la formation, les compétences et 

l’expérience nécessaires pour évaluer et gérer les risques et les impacts dans ces domaines ; 

● évaluer la probabilité et l’ampleur des risques EHS en se fondant sur : Les « Menaces 

auxquelles sont exposés les êtres humains et ce qui est précieux à leurs yeux » (Kates et al. 

1985) et les « Mesures quantitatives des conséquences des dangers, exprimées en termes de 

probabilités conditionnelles de subir un dommage » (Kates et al. 1985).  

● établir des priorités pour les stratégies de gestion des risques afin de réduire le risque global 

pour la santé humaine et l’environnement. Se concentrer sur la prévention des impacts 

irréversibles ou majeurs.  

● favoriser les stratégies qui éliminent la cause du danger à sa source, en choisissant par exemple 

des matériaux ou procédés moins dangereux qui évitent de devoir procéder à des contrôles EHS.  

● Quand des impacts sont inévitables, mettre en place des dispositifs de contrôle technique et de 

gestion pour limiter ou réduire le plus possible la probabilité et l’ampleur de toute conséquence 

indésirable.  

● Préparer les travailleurs et les populations voisines pour leur permettre de faire face à des 

accidents (par exemple, notamment en leur donnant des moyens techniques pour maîtriser 

efficacement, et dans de bonnes conditions de sécurité, de telles situations, et réhabiliter les 

conditions sanitaires et sécuritaires des lieux de travail ou d’habitation). 

En outre, ces directives traitent de la qualité de l’air ambiant et des Bonnes pratiques industrielles (BPI) 

⮚ La Convention C161 et la recommandation R171 de l’OIT sur les services de santé au 

travail, de 1985 

Cette convention qui traite de la protection des travailleurs contre les maladies générales ou 

professionnelles et les accidents résultant du travail constitue l'une des tâches qui incombent à 

l'Organisation internationale du Travail en vertu de sa Constitution. 

⮚ La Convention C167 de l’OIT sur la sécurité et la santé dans la construction, de 1988 

Cette convention traite de la sécurité et la santé dans la construction notamment : la sécurité sur les 

lieux de travail, la sécurité des échafaudages et échelles, l’utilisation des appareils et accessoires de 

levage, la sécurité relative au matériel de transport, engins de terrassement et de manutention des 

matériaux, l’installations des machines, équipements et outils à main, les travaux en hauteur, y compris 

sur les toitures, excavations, puits, terrassements, travaux souterrains et tunnels, les travaux de 

démolition, les précautions contre l'incendie, l’utilisation des équipements de protection individuelle et 

https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_ILO_CODE:C155
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_ILO_CODE:C155
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO:12100:P12100_INSTRUMENT_ID:312306:NO
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO:12100:P12100_INSTRUMENT_ID:312306:NO
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO:12100:P12100_INSTRUMENT_ID:312312:NO
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vêtements protecteurs, les premiers secours, déclaration des accidents et des maladies l’information et 

la formation. 

⮚ NES n°2 : emploi et conditions de travail 

Conformément à la NES n°2 du CES de la Banque mondiale, les mesures SST seront conçues et mises 

en œuvre pour traiter des questions suivantes : i) identification  de dangers potentiels pour les 

travailleurs du projet, particulièrement ceux qui pourraient être mortels ; ii)  mise en place de 

mesures de prévention et de protection comprenant la modification, la substitution ou l’élimination de 

conditions ou de substances dangereuses ; iii) formation des travailleurs du projet et  conservation 

des registres correspondants ; iv) consignation par écrit des notifications d’incidents et accidents y 

compris ceux relatives aux allégations de VBG/EAS/HS et de VCE, des maladies et des incidents 

professionnels et établissement de rapports à leur sujet ; v) dispositifs de prévention des urgences,  

de préparation à ces dernières et d’intervention au besoin ; et vi) solutions pour remédier à des 

impacts  négatifs tels que les accidents, les décès, les handicaps et les maladies d’origine 

professionnelle. 

⮚ Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires (ESS) générales 

Les Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires (Directives ESS) sont des documents de 

références techniques qui présentent des exemples de bonnes pratiques internationales, de portée 

générale. Lorsqu’un ou plusieurs États membres participent à un projet du Groupe de la Banque 

mondiale, les Directives EHS doivent être suivies conformément aux politiques et normes de ces pays. 

Les Directives EHS établies pour les différentes branches d’activité sont conçues pour être utilisées 

conjointement avec les Directives EHS générales, qui présentent des principes directeurs 

environnementaux, sanitaires et sécuritaires applicables dans tous les domaines. Les projets complexes 

peuvent exiger l’application de plusieurs directives couvrant des branches d’activité différentes. La liste 

complète de ces directives figure à l’adresse suivante : 

 http://www.ifc.org/ifcext/sustainability.nsf/Content/Environmental Guidelines. 

Dans le cadre du présent projet et au regard des interventions prévues, les directives suivantes seront 

appliquées. 

▪ Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires en matière de gestion de 

l’environnement qui abordent les aspects suivants : émissions atmosphériques et 

qualité de l’air ambiant, économies d’énergie, eaux usées et qualité de l’eau, économies 

d’eau, gestion des matières dangereuses, gestion des déchets et le bruit.  

▪ Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires en matière d’hygiène et 

sécurité au travail qui abordent les aspects suivants : conception et fonctionnement 

des installations, communication et formation, risques physiques, risques chimiques, 

risques biologiques, risques radiologiques, équipements de protection individuelle et 

environnements dangereux. 

▪ Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires en matière de santé et 

sécurité des communautés qui abordent les aspects suivants : qualité et disponibilité 

de l’eau, Sécurité structurelle des infrastructures des projets, sécurité anti-incendie, 

sécurité de la circulation, transport de matières dangereuses, prévention des maladies, 

préparation et interventions en cas d’urgence  

▪ Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires en matière de 

construction qui abordent les aspects suivants : environnement et hygiène et sécurité 

au travail. 



  

10 
 

⮚ Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires (ESS) sectorielles 

Les Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires (Directives EHS) sectorielles sont des 

documents de références techniques qui présentent des exemples de bonnes pratiques internationales 

concernant une branche d’activité particulière.  

 Les Directives EHS pour l’aquaculture contiennent des informations relatives à l’aquaculture 

commerciale semi-intensive et intensive/super-intensive qui pourra être mis en œuvre dans le 

cadre du développement des activités génératrices de revenus (AGR) sur le projet cohésion 

social. Les risques relatifs à l’hygiène et à la sécurité au travail liés opérations aquacoles 

courantes rentrent dans trois (03) catégories notamment les risques corporels, l’exposition à des 

substances chimiques et l’exposition à des maladies transmises par l’eau. Ainsi les directives 

recommandent les mesures suivantes. 

o Utiliser des équipements mécaniques ou automatisés pour faciliter le déplacement de 

charge de plus de 25 kilos ; 

o construire des bassins de forme rectangulaire afin de faciliter la récolte.  

o étanchéifier toutes les installations électriques ;  

o veiller à ce que les appareils électriques soient munis de fusibles et reliés à  la terre ;  

o s’assurer que tous les câbles sont en bon état, étanches et sans connexion ;  

o donner au personnel une formation spécifique sur la manipulation des équipements 

électriques (pompes, par exemple) et sur les mesures à prendre pour éviter les risques 

de court-circuit  

o fournir des gilets de sauvetage et des harnais munis de mousquetons de sécurité qui 

s’accrochent à une corde ou un point fixe ; 

o veiller à ce que tous les membres du personnel soient des nageurs de très bon niveau ;  

o former le personnel sur la sécurité en mer, et notamment les procédures d’encadrement 

du personnel ;  

o limiter l’utilisation des antibiotiques, recourir le plus possible à la vaccination plutôt 

qu’à l’antibiothérapie. tenir compte des besoins des communautés locales dans la 

conception des voies d’accès,  

o aménager des zones piétonnes suffisamment larges et équipées, de systèmes de 

protection pour réduire le risque de chute. 

 

 Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires production animale 

La production animale et l'agriculture affiche les pires statistiques d'accidents mortels et de santé du 

travail. La production animale qui pourra être mis en œuvre dans le cadre du développement des 

activités génératrices de revenus (AGR) sur le projet cohésion social. Les risques relatifs à l'hygiène et 

à la sécurité au travail liés aux opérations quotidiennes d'élevage du bétail rentrent dans les catégories 

des risques corporels, chimiques, biologiques et relatifs aux espaces confinés. Ainsi les directives 

recommandent entre autres les mesures suivantes. 

 

o Munir de dispositifs d’aspiration les matériels qui produisent de la poussière, par 

exemple les silos et les broyeurs ;  

o veiller à ce que tous les réservoirs et cuves de stockage souterrains soient bien couverts 

et entourés de clôtures suffisamment hautes ; 

o concevoir les enclos, les barrières et les glissières de façon à faciliter la circulation du 

bétail et réduire la nécessité pour les employés de la ferme de pénétrer dans les enclos; 

o éviter d’utiliser de substances chimiques et biologiques interdites dans le cadre des 

activités de production animale;  
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o  éviter de répandre du fumier solide ou liquide directement sur les pâturages ou sur les 

cultures comestibles ; 

o respecter les normes d’éloignement des sources d’eaux souterraines dans le cadre de 

l’épandage et de l’entreposage de pesticides. 

 Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires pour l’extraction des matériaux 

de construction. Ces directives traitent des directives ESS relatives aux activités d’extraction 

des matériaux de construction tels que le granulat, le grès, le gravier, l’argile, le gypse, le le 

sable ainsi qu’à l’extraction des pierres de taille. Il s’agit tout autant des activités d’extraction 

en tant que projets indépendants que de celles menées dans le cadre de projets de construction, 

de travaux de génie civil. Tel qu’il en sera dans le cadre des investissements dans la connectivité 

de la communauté (Sous composante 1-a) 

o Assurer une formation spécifique à la sécurité du site pour le personnel ;  

o mettre en place des programmes de surveillance géologique/géotechnique ; 

o limiter l’accès des carrières aux publics ; 

o protéger les ressources en eaux de la lixiviation de produits chimiques ; 

o doter les travailleurs d’appareils individuels de protection respiratoire. 

⮚ Le Règlement sanitaire international de l’OMS, de 2005 

Le Règlement sanitaire international (« le RSI » ou « le Règlement »), adopté par l’Assemblée de la 

Santé en 1969, succédait au Règlement sanitaire international adopté par la Quatrième Assemblée 

mondiale de la Santé en 1951. Le RSI vise « à empêcher la propagation des maladies d’un pays à l’autre 

». Dans le cadre de la lutte contre la Covid-19, les mesures de ce règlement ont été mises en pratique 

par les états membres et ont permis de réduire dans une mesure donnée la propagation de la pandémie. 

Ces mesures comprennent entre autres : 

 la surveillance et la notification ;  

 l’information et l’action de santé publique ; 

 le contrôle des points d’entrée ; 

 la mise en quarantaine ; 

 les recommandations temporaires et permanentes ; 

 la prévention ; 

 les documents sanitaires. 

⮚ Principes directeurs concernant les systèmes de gestion SST – ILO-OSH 2002 

Ce référentiel international de l’OIT (ILO-OHS 2001) répertorie les principes directeurs concernant les 

systèmes de gestion de la sécurité et de la santé au travail. Il s’agit d’un document validé suivant la 

règle du tripartisme par les Etats et les partenaires sociaux (employeurs et travailleurs).  

⮚ Normes ISO 45001 et ISO 14000 

En plus des normes de l’OIT ayant un caractère obligatoire dès leur ratification par les pays, 

l’Organisation Internationale de Normalisation (ISO) a mis au point la norme ISO 45001 relative à la 

santé sécurité au travail, et la série norme ISO 14001 relative à l’environnement. 

⮚ Normes ISO 26000 :2010 

L'ISO 26000 :2010 a vocation à aider les organisations à contribuer au développement durable. Elle 

vise à encourager les organisations à aller au-delà du respect de la loi, tout en reconnaissant que le 

respect de la loi est un devoir fondamental pour toute organisation et une partie essentielle de sa 

responsabilité sociétale. Elle a vocation à promouvoir une compréhension commune dans le domaine 

https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/246187/9789242580495-fre.pdf?sequence=1
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de la responsabilité sociétale et à compléter les autres instruments et initiatives de responsabilité 

sociétale, non à les remplacer. 

⮚ Directives de l’OMS en matière d’évaluation des risques pour la santé humaine en milieu 

de travail 

L’évaluation des risques pour la santé humaine est un processus visant à estimer le risque pour un 

organisme, un système ou une (sous-)population cible, y compris l’identification des incertitudes 

inhérentes, suite à l’exposition à un agent donné, en tenant compte des caractéristiques propres à l’agent 

étudié et des caractéristiques du système cible spécifique (PISSC). 
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La figure ci-dessous présente la procédure d’évaluation des risques pour la santé humaine en milieu de 

travail de l’OMS, 2017. 

Figure 1: Procédure d’évaluation des risques 

Source : Boîte à outils d’évaluation des risques pour la santé humaine de l’OMS, 20173 

 

Au plan national, la santé et la sécurité au travail sont régies par les décrets et arrêtés suivants : 

 Décret N°70-164/PR du 2 octobre 1970 fixant les mesures générales d’hygiène et de sécurité 

applicables aux travailleurs des établissements de toute nature.  

 Décret N°97-257/PR du 3 décembre 1997 portant interdiction d’importation et d’utilisation 

dans les travaux publics et les bâtiments des matériaux contenant de l’amiante. 

 Décret n° 2012-071/PR du 12 septembre 2012 portant réglementation des points de vente du 

tabac et ses produits dérivés ; 

 Décret n° 2012/043 bis/PR du 27 juin 2012 portant révision des tableaux des maladies 

professionnelles ; 

                                                           
3 PROGRAMME INTER-ORGANISATIONS POUR LA GESTION RATIONNELLE DES PRODUITS 

CHIMIQUES une FAO, ILO, UNDP, UNEP, UNIDO, UNITAR, WHO, World Bank and OECD 

about:blank
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 Arrêté interministériel n°004/2011/MTESS/MS du 05 Octobre 2011 portant création des 

Services SST, pris conformément aux articles 175 et 178 du code du travail. Le Service SST a 

pour missions de : 

▪ identifier et évaluer les risques d’atteinte à la sécurité et santé sur les lieux de travail ; 

▪ surveiller les facteurs de risques du milieu de travail et les pratiques de travail 

susceptibles d’affecter la sécurité et santé des travailleurs ; 

▪ donner les conseils sur la planification et l’organisation du travail ; 

▪ organiser les premiers secours et les soins d’urgence ; 

▪ participer à l’analyse des accidents de travail et maladies professionnelles. 

 Arrêté interministériel n°005/2011/MTESS/MS du 07 Octobre 2011 relatif à la surveillance de 

la Santé des Travailleurs, du milieu de Travail, à la prévention, l’amélioration des conditions 

de Travail et le suivi-évaluation des activités,  

 Arrêté interministériel n° 005/2011/MTESS/MS du 7 octobre 2011 fixant les conditions dans 

lesquelles sont effectuées les différentes surveillances de la santé des travailleurs, du milieu de 

travail, la prévention, l'amélioration des conditions de travail et le suivi-évaluation des activités,  

 Arrêté interministériel n° 006/2011/METSS/MS du 7 octobre 2011 portant les conditions 

d'agrément du personnel de sécurité et santé au travail,  

 Arrêté interministériel n° 007/2011/MTESS/MS du 7 octobre 2011 fixant les modèles de 

registre spécial et de carnet de santé,  

 Arrêté interministériel n°008 MTESS/CAB/DGTLS du 26 mai 2011 portant composition et 

fonctionnement du comité technique consultatif de Sécurité et Santé au travail (CTCSST),  

 Arrêté ministériel n°009 MTESS/CAB/DGTLS fixant les modalités d’organisation et de 

fonctionnement du comité de sécurité et santé au travail (CSST),  

Sur la question de la santé et sécurité des agents de l’administration publique et des Collectivités 

Locales, la Loi N°2013-002 du 21 janvier 2013 portant statut général de la fonction publique ; instaure 

d’une part, l’obligation de sécurité et de santé incombant soit à l’État, soit aux collectivités territoriales 

et d’autre part, prévoit la création de services et de comités de santé au travail. L’État ou la commune 

organise des visites médicales périodiques au profit des agents publics. Il assure le contrôle permanent 

du respect des règles d’hygiène et de sécurité au travail.   

En matière de protection sociale au profit des agents de l’État, la loi même loi prévoit l’instauration 

d’un régime qui comporte les branches d’assurance maladie, d’indemnisation des maladies 

professionnelles et d’accidents du travail.  

Cette loi est complétée par le décret n° 2015 – 120/PR du 14/12/2015 portant modalités communes 

d’application du statut général de la fonction publique togolaise.  

Le titre VII de la protection sociale en son chapitre 3 aborde la sécurité et la santé au travail. L’article 

223 du code du travail exige à toute entreprise ou établissement, de quelle que nature que ce soit, 

d’assurer un service de sécurité et santé à ses travailleurs. Le service de santé et sécurité au travail est 

un service destiné à :  

a) assurer la protection des travailleurs contre toute atteinte à la santé pouvant résulter de 

leur travail ou des conditions dans lesquelles celui-ci s’effectue 

b) contribuer à l’adaptation des postes, des techniques et des rythmes de travail à la 

physiologie humaine ;  

c) contribuer à l’établissement et au maintien du meilleur degré possible de bien-être 

physique et mental des travailleurs ;  
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d) assurer l’éducation sanitaire des travailleurs pour un comportement conforme aux 

normes et consignes de santé et sécurité au travail.  

Les textes instituant ledit service et ses modalités de fonctionnement au plan national sont l’arrêté 

interministériel n°004/2011/MTESS/MS du 05 Octobre 2011 portant création des Services SST et 

l’arrêté ministériel n°009 MTESS fixant les modalités d’organisation et de fonctionnement du comité 

de sécurité et santé au travail. 

Lorsque les travailleurs du projet ou de ses partenaires sont employés ou engagés par plus d’une partie 

et travaillent ensemble sur un site, les parties qui emploient ou engagent ces travailleurs collaboreront 

à la mise en œuvre des dispositions en matière de SST, sans préjudice de la responsabilité de chaque 

partie en ce qui concerne la santé et la sécurité de ses propres travailleurs.  

Un examen régulier des performances en matière de sécurité et santé au travail ainsi que du cadre de 

travail sera mis en place et comprendra l’identification des dangers et risques de sécurité et santé, la 

mise en œuvre de méthodes efficaces pour faire face aux dangers et risques identifiés, la détermination 

des actions prioritaires et l’évaluation des résultats. Les spécialistes juniors en sauvegarde 

environnementale et sociale (SJSES) des antennes régionales et les spécialistes sauvegarde 

environnementale et sociale des entreprises (SSESE) seront formés pour l’identification des risques de 

sécurité et santé afin de mettre en œuvre les méthodes de mitigation efficaces au niveau des bureaux et 

sur les sites des travaux en suivant les orientations du tableau 2 qui identifie les risques et mesures de 

mitigation en fonction des acteurs du projet.   

En matière de protection des travailleurs du projet contre la COVID-19, les spécialistes juniors en 

sauvegarde environnementale et sociale ou HSE des antennes régionales et SSES des entreprises 

s’assureront de l’application stricte des mesures barrières conformément aux directives nationales et 

aux orientations de l'OMS en matière de lutte contre la COVID-19. Un accent sera mis sur la 

sensibilisation des travailleurs à se faire vacciner. 

6. PERSONNEL RESPONSABLE  

Le Projet de cohésion sociale pour les régions défavorisées du Golfe de Guinée (P175043), en 

perspective d’exécution dans les régions des Savanes, de la Kara et Centrale au Togo sera mis en œuvre 

par une unité de coordination de projet logée au sein de l’ANADEB. L’UGP qui sera chargée de la mise 

en œuvre du projet sera dirigée par le Coordonnateur. Ainsi, le recrutement et la gestion des travailleurs 

du projet seront sous la responsabilité de l’UGP avec l’appui de ses différents spécialistes et des services 

techniques de l’ANADEB.   

Pendant la mise en œuvre du projet, les aspects de santé et sécurité au travail seront pris en compte dans 

les EIES, dans les PGES et PGES-C et notamment dans les contrats avec l’entreprise. 

Le Coordonnateur sera chargé de son exécution avec l’appui des spécialistes en sauvegardes sociale et 

genre et environnementale HSE et le responsable administratif et financier.   

Le renforcement des capacités des travailleurs sur les mesures de sécurité, le nouveau code de travail, 

le respect des mesures relatives à la COVID-19 et le suivi psychosocial des travailleurs, sera coordonnée 

par l’UGP en collaboration avec les services techniques de l’État (médecine du travail et direction 

générale du travail et des lois sociales, etc).   

Les points ci-dessous donnent plus de détails sur les rôles et responsabilités des personnes impliquées 

dans la mise en œuvre du présent PGMO.  
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6.1.  Mise en œuvre du PGMO  

La garantie de la mise en œuvre de ce PGMO relève de la responsabilité du Coordinateur du projet. Il 

est appuyé par les spécialistes en sauvegarde sociale, EAS/HS, environnementale et le responsable 

administratif et financier du projet.  

Au niveau régional, la mise en œuvre sera sous la responsabilité des coordonnateurs des antennes 

régionales avec l’appui des spécialistes juniors en sauvegarde sociale et genre, environnementale et les 

entreprises. Au niveau des entreprises, les spécialistes HSE ou SST seront responsables de la mise en 

œuvre de ce plan  

Sur le plan institutionnel, les services déconcentrés du ministère du travail et du ministère de la santé 

(section médecine du travail) seront impliqués dans le suivi de la mise en œuvre du PGMO. 

6.2.  Recrutement et gestion des travailleurs du Projet  

Le recrutement et la gestion des travailleurs impliqueront :   

• Coordonnateur,   

• Les spécialistes techniques de l’UGP le cas échéant ; 

• Responsable de la passation de marché,   

• Responsable Administratif et Financier (gestion des travailleurs) 

Pour les travailleurs contractuels, toutes les exigences de la NES 2 s'appliquent. L’UGP est responsable 

de l'inclusion des exigences dans les contrats avec les entrepreneurs et du contrôle de ces exigences. De 

leur côté, les entrepreneurs sont responsables de la gestion des travailleurs conformément aux exigences 

de la législation nationale et de la NES 2. 

Les contrats doivent être visés par l’inspecteur du travail.   

6.3. Recrutement et gestion des fournisseurs/prestataires ou sous-traitants  

Auront la charge du recrutement et gestion des fournisseurs/prestataires ou sous-traitants :   

• Coordonnateur Général, Les spécialistes techniques de l’UGP le cas échéant ; 

• Responsable passation de marché,   

• Responsable administratif et financier (gestion des fournisseurs).   

Les clauses en matière de gestion saine et sécurisée de la main d’œuvre conformément à la NES n° 2 et 

à la législation en matière de travail doivent être intégrées aux contrats des prestataires et fournisseurs. 

6.4. Santé et sécurité au travail  

Seront en charge de la mise en œuvre et du suivi des mesures de Santé et de sécurité au 

travail :   

• Coordonnateur du projet,  

• Spécialiste en Sauvegarde Environnementale et Spécialiste en Développement Social et 

Genre (SDSG); 

• Responsable administratif et financier  

La section médecine du travail à travers ses services déconcentrés sera impliquée dans le 

renforcement des capacités des acteurs le suivi du respect des mesures de santé sécurité 

au travail. 

6.5.  Formation des travailleurs  

Seront en charge de la Formation des travailleurs :   

• Le coordonnateur du projet,  

• SDSG et SSE 

• les experts et Spécialistes du projet suivant les thèmes de formation identifiés 

• Chambre des métiers 
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La direction générale du travail et ses services déconcentrés de même que les services de la section 

médecine du travail du ministère de la santé seront impliqués pour la formation des employés et des 

employeurs notamment sur le nouveau code du travail.  

7. POLITIQUES ET PROCEDURES  

Cette section donne des informations sur la santé et la sécurité au travail, les rapports et le suivi ainsi 

que d’autres politiques générales applicables au projet. Le projet appliquera les politiques et procédures 

suivantes pour mitiger les principaux risques liés au travail identifiés dans le tableau 2.     

7.1.  Santé et sécurité au travail.   

Conformément aux dispositions pertinentes du Code du Travail, de la NES nᵒ 2 (y compris les directives 

générales de la Banque mondiale en matière de santé et de sécurité au travail), du Plan Cadre de Gestion 

Environnementale et Sociale du projet et les documents d’approvisionnement standard de la Banque 

mondiale, tous les contractants et sous-traitants doivent gérer les chantiers de façon à protéger les 

travailleurs et la communauté contre les risques éventuels pour la SST. Les éléments relatifs à la SST 

devront inclure, entre autres :  

  

a) l’identification des risques potentiels pour les travailleurs ;   

b) la mise en place de mesures de prévention et de protection ;   

c) la formation des travailleurs et la tenue des dossiers de formation ;   

d) la documentation et la déclaration des incidents au travail et des accidents ;  

e) la préparation aux situations d’urgence ;   

f) et les mesures à prendre pour prévenir les accidents du travail.   

La question de la santé, de l’hygiène et de la sécurité est traitée au titre VII du Code de travail. En effet, 

l’Article 215 dispose que : « Lorsqu’il existe des conditions de travail dangereuses pour la santé ou la 

sécurité des travailleurs non visés par les textes prévus à l’article 213, l’employeur est mis en demeure 

par l’inspecteur du travail d’y remédier ». L’inspecteur peut, notamment, dans les cas d’urgence, 

ordonner l’arrêt immédiat du travail jusqu’à ce que les mesures de prévention adéquates aient été prises 

par l’employeur.  

 

7.2. Travail des mineurs.   

L’âge minimum d’admissibilité des travailleurs du projet, pour tout type de travail (y compris les 

travaux de construction), est fixé à dix-huit (18) ans révolus. En effet l’article  192 du code du travail 

togolais précise que : « Sous réserve des dispositions relatives à l’apprentissage, les enfants, de l’un ou 

l’autre sexe, ne peuvent être employés dans aucune entreprise ou établissement, ni réaliser aucun type 

de travail, même pour leur propre compte, avant l’âge de quinze (15) ans révolus, sauf dérogation prévue 

par arrêté du ministre chargé du travail, pris après avis consultatif du Conseil national du travail compte 

tenu des circonstances locales et des tâches qui peuvent leur être demandées ». 

 

Un enfant ayant dépassé l’âge minimum, mais qui n’a pas encore atteint ses 18 ans, peut être employé 

ou recruté dans le cadre du projet dans les conditions particulières suivantes : 

a) Le travail concerné ne présent pas un danger ou compromette son éducation ou nuit à sa santé 

ou à son développement physique, mental, spirituel, moral ou social ; 

b) Une évaluation appropriée des risques est effectuée avant que son travail commence ; et 

c) L’UGP veille au suivi régulier de son état de santé, de ses conditions et horaires de travail et 

des autres critères de la NES 2. 

 

Afin d’empêcher l’utilisation de la main d’œuvre mineure, tous les contrats doivent comporter des 

dispositions contractuelles afin de respecter les exigences d’âge minimum, y compris des pénalités pour 

non-conformité. L’entrepreneur est tenu d’enregistrer tous les travailleurs sous contrat avec une 

vérification de leur âge.  
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7.3.  Fatalité et incidents graves.   

En cas de blessure grave ou de mort professionnelle, l’UGP doit rendre compte à la Banque mondiale 

dès qu’elle a eu connaissance de tels incidents et informer les autorités conformément aux normes 

nationales. Les actions correctives doivent être mises en œuvre en réponse aux incidents ou accidents 

liés au projet. L’UGP ou, le cas échéant, le contractant sera tenu de réaliser une analyse des causes pour 

la conception et la mise en œuvre des actions correctives. Un registre et des fiches de notification des 

incidents ou accidents liés aux activités du projet sera mis en place sur les chantiers. Un modèle de fiche 

de notification est proposé en annexe 2. 

Le Décret N°70-164 du 02 octobre 1970 fixant les mesures générales d’hygiène et de sécurité 

applicables aux travailleurs des établissements de toute nature précise les démarches et la nature de la 

prise en charge en cas d’accident de travail :  

- la victime d’un accident du travail doit informer ou faire informer son employeur dans un 

délai de vingt-quatre (24) heures sauf cas de force majeure, d’impossibilité absolue ou de 

motif légitime. La même obligation incombe aux ayants droit de l’assuré en cas de décès ;  

- l’employeur est tenu de déclarer simultanément à l’inspecteur du travail du ressort et à la 

Caisse de sécurité sociale, dans un délai de 48 heures dès qu’il en a été informé, tout accident 

du travail et toute maladie professionnelle dont seraient victimes les salariés de l’entreprise.  

Les prestations fournies aux victimes d’accident de travail ou de maladies professionnelles sont de deux 

sortes : prestations en nature et en espèces.  

Les prestations en nature comprennent les soins médicaux que requiert l’état de la victime à savoir :  

a) assistance médicale (chirurgicale et dentaire y compris les examens radiographiques et de 

laboratoire) ;  

b) fourniture de produits pharmaceutiques ou accessoires de premier secours ;   

c) entretien dans un hôpital ou dans toute autre formation sanitaire ;   

d) fourniture, entretien et renouvellement des appareils de prothèse ou d’orthopédie nécessités 

par les lésions résultant de l’accident et reconnus par le médecin- conseil de la Caisse comme 

indispensables ou de nature à améliorer la réadaptation fonctionnelle ou la rééducation 

professionnelle ;  

e) réadaptation fonctionnelle, rééducation professionnelle et reclassement de la victime;  

f) transport de la victime du lieu de l’accident à une formation sanitaire ou à sa résidence ;  

g) frais funéraires de la victime en cas d’accident mortel.  

Quant aux prestations en espèce, elles comprennent :    

h) les indemnités journalières ;   

i) les allocations et rentes d’incapacité ;   

j) les rentes de survivants.  

7.4.  Afflux de main d’œuvre.   

Afin de minimiser l’afflux de main-d’œuvre, le projet obligera contractuellement le contractant à 

recruter de manière préférentielle la main-d’œuvre non qualifiée dans les communautés locales et les 

zones proches en précisant cette condition dans les PGES et dans les DAO des marchés. Tous les 

travailleurs devront être sensibilisés et signer le code de conduite (Annexe 4) avant le début des travaux, 

qui comprend une disposition visant à réduire le risque de VBG/EAS/HS et de VCE. Des formations 

pertinentes seront proposées aux travailleurs, telles que des conférences d’initiation et des discussions 

quotidiennes sur la base de boite à outils présentant le comportement attendu et les valeurs de la 

communauté locale. 

Au regard des expériences sur le projet FSB, afin de promouvoir la mobilisation de la main d’œuvre 

locale les dispositions suivantes doivent être prises :  

- adapter si possible le temps de réalisation des travaux à la fin des travaux champêtres afin de 

faciliter la mobilisation de la main d’œuvre locale ; 

- impliquer les autorités et acteurs locaux dans la mobilisation de la main d’œuvre locale ; 
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- former et sensibiliser les travailleurs locaux sur les conditions de travail en entreprise. 

7.5. Conflits de travail sur les conditions d’emploi.   

Pour éviter les conflits du travail, des conditions équitables seront appliquées aux travailleurs du projet. 

Le projet disposera également de mécanismes de Gestion des plaintes pour les travailleurs du projet 

(travailleurs directs et contractuels) afin d’adresser dans les meilleurs délais les réclamations liées aux 

conditions de travail. En outre, le projet respectera les droits des syndicats et la liberté d’association, 

tels que stipulé à l’article 9 du code du travail qui énonce les conditions de constitution des syndicats 

professionnels et de la liberté à exercer leurs activités dans le respect des lois et règlements en vigueur. 

Il sera exigé aux entreprises et fournisseurs de formaliser les contrats avec les travailleurs locaux et les 

faire viser par l’inspecteur du travail. Les contrats doivent respecter le principe d’équité en matière de 

salaire prescrit par l’article 4 du code du travail. 

7.6. Discrimination et exclusion des personnes vulnérables et défavorisées.   

L’accès à l’emploi pour les travailleurs du projet sera fondé sur le principe d’égalité des opportunités 

et de traitement équitable, et il n’y aura aucune discrimination en ce qui concerne les aspects de la 

relation de travail, tels que le recrutement et l’embauche, les conditions d’emploi (y compris les salaires 

et les avantages sociaux), licenciement et accès à la formation. Pour éviter le risque d’exclusion des 

groupes vulnérables (tels que femmes, personnes déplacées, les personnes pauvres et les personnes en 

situation de handicap, les personnes non qualifiées). Le projet fera la promotion du recrutement des 

femmes et des personnes en situation de handicapes conformément aux dispositions du chapitre VII du 

titre VI du code du travail du Togo qui aborde les conditions de recrutement des personnes handicapées 

en introduisant ces prescriptions dans les DAO.  

L’approche des travaux de haute intensité de main d’œuvre (THIMO) sera utilisée dans la réalisation 

de certaines activités du projet, afin de favoriser l’utilisation optimale de la main d’œuvre locale prenant 

en compte les groupes vulnérables. Il faut noter que l’ANADEB dispose d’une expérience avérée dans 

la mise en œuvre des projets communautaires et dans l’utilisation de l’approche THIMO à travers la 

mise en œuvre des projets communautaires. 

Les contractants seront également tenus de se conformer au Code du Travail par rapport à l’égalité des 

sexes sur le lieu de travail, la prévision notamment de congés de maternité et de pauses d’allaitement, 

ainsi que d’installations des sanitaires suffisantes et appropriés, avec une séparation entre les hommes 

et les femmes. En effet, l’égalité et la non-discrimination ont été consacrées par l’article 4 du code du 

travail togolais. Le chapitre IV du titre IV traite du travail des femmes enceintes en ses articles 190 et 

191. L’article 190 « Toute femme enceinte, dont l’état a été constaté par un médecin, peut quitter le 

travail sans préavis et sans avoir de ce fait à payer une indemnité de rupture de contrat. A l’occasion de 

son accouchement, et sans que cette interruption puisse être considérée comme une cause de rupture du 

contrat, toute femme a le droit de suspendre son travail pendant quatorze (14) semaines consécutives, 

dont six (6) semaines après la délivrance. Quand l’accouchement a lieu après la date qui était présumée, 

le congé pris antérieurement est, dans tous les cas, prolongé jusqu’à la date effective, et la durée du 

congé à prendre obligatoirement après l’accouchement n’est pas réduite ». L’article 191 précise que 

pendant la période de quinze (15) mois qui suit la naissance de l’enfant, la mère a droit à des repos pour 

l’allaitement. La durée totale de ces repos ne peut dépasser une (01) heure par jour de travail.  

 

7.7. Formes de violence basées sur le genre et en particulier les exploitations, abus et 

harcèlement sexuels.   

Afin d’atténuer les risques d’EAS/HS, les mesures d’atténuation suivantes ont été proposées: (i) 

identifier, dès l’installation des chantiers et durant le processus de recrutement des travailleurs, le(s) 

type(s) de risque de EAS/HS dans l’aire d’influence des travaux ; (ii) concevoir et mettre en œuvre des 

campagnes de sensibilisation et de prévention des risques de EAS/HS aussi bien au niveau des 

communautés concernées que des travailleurs et toute autre personne embauchée par le projet ; (iii) 

assurer l’opérationnalisation, la mise en œuvre et le suivi de la procédure du mécanisme de gestion des 
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plaintes liées aux EAS/HS tout au long de l’exécution des travaux ; et (iv) afficher et faire signer un 

code de conduite (Annexe 4)  par tous les travailleurs du projet, pour les travailleurs qui ne parlent pas 

le français ou la langue en question, l’UGP veillera à ce que les entreprises fournissent une formation 

adaptée et qu’ils puissent comprendre le contenu de la formation ;  (vi) autres dispositions pertinentes 

comme la construction de sanitaires séparées pour les femmes qui se verrouillent de l’intérieur, etc.  

Le code de bonne conduite prenant en compte les aspects des EAS/HS ci-joint en annexe, sera intégré 

dans le contrat de chaque travailleur, employeur ou fournisseur. Le code de bonne conduite sera signé 

en même temps que le contrat de travail, et chaque partie devra s’engager au respect des dispositions 

dudit code.  

 

Les entreprises doivent expliquer et sensibiliser les employés sur le contenu du code dans une langue 

accessible avant la signature. Les sensibilisations doivent se poursuivre régulièrement durant les « quart 

d’heure de sécurité » pour la promotion du respect du code de conduite. En cas d’infraction au code de 

conduite, les sanctions indiquées doivent être appliquées. 

7.8. Dispositions spécifiques liées à la COVID-19 

Cette section décrit les dispositions spécifiques à prendre pour la prévention et la gestion des cas de 

COVID-19. 

 Dispositions générales 

L’entreprise mettra en place les mesures suivantes pour traiter la prévention de la COVID-19 : 

 effectuer des contrôles de santé avant l'embauche  

 contrôler l'entrée et la sortie du site/lieu de travail 

 examiner les modalités d'hébergement, pour voir s'ils sont adéquats et conçus pour réduire le 

contact avec la communauté 

 revoir la durée des contrats, afin de réduire la fréquence des entrées et sorties des travailleurs 

le site 

 réorganiser les tâches de travail ou réduire le nombre de personnes présentes sur le chantier 

pour permettre l'éloignement social/physique, ou la rotation des travailleurs sur un horaire de 

24 heures 

 fournir des formes appropriées d'équipement de protection individuelle (EPI) 

Les dispositions générales suivantes doivent également être prises : 

 Désigner un point focal pour mettre en œuvre et surveiller les mesures de prévention ;  

 assurer la disponibilité des fournitures suivantes et en quantité suffisante :  

- savon liquide, gel hydroalcoolique ou alcool liquide, serviettes et mouchoirs jetables, 

masques, gants jetables et lunettes de protection ; 

- dispositifs de lavage des mains à divers endroits du site (entrée, réfectoire, bureaux 

temporaires, usine d’exploitation, etc.) ;  

- réceptacles ou sacs fermés pour l’élimination des serviettes et mouchoirs, clairement 

indiqués et situés à divers endroits du site ;  

 nettoyer les zones suivantes au moins deux fois par jour :  

- les surfaces et objets tels que tables, bureaux, téléphones, claviers, lunettes, etc. ; 

- réfectoire et autres endroits de restauration ou cafétéria (tables, chaises, etc.) ;  

- les toilettes ; 

 accorder du repos à tout travailleur ou toute autre personne malade ou présentant des 

symptômes de la Covid-19 et le référer dans un centre de santé pour un meilleur suivi ; 

 sensibiliser et encourager les travailleurs à se faire vacciner 

 analyser les chantiers et répartir le personnel en fonction de la distance minimale 

 dans les cas où il est nécessaire de travailler à moins d’un mètre de distance ou dans des 

environnements confinés, il faut exiger le port systématique des masques ; 
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 mettre en place des groupes de travail pour réduire au minimum la circulation des personnes 

dans la zone du projet de manière à faciliter la traçabilité et le contrôle si une éventuelle 

contagion venait à être identifiée.  

 A l’arrivée au chantier  

Avant et à l’accès au chantier par des ouvriers ou de toute autre personne devant accéder au chantier, 

les dispositions suivantes doivent être prises : 

 Surveiller le lavage des mains ; 

 contrôler le port du masque ; 

 prendre la température ; 

 sensibiliser le personnel sur la manière de prévenir l’exposition et la contagion par le virus 

(comment il se présente, comment éviter sa propagation, quels sont ses symptômes et signes, 

etc.) ;  

 promouvoir le lavage des mains adéquat et fréquent ;  

 promouvoir l’hygiène respiratoire en recommandant de se couvrir le visage lorsqu’on éternue 

et qu’on tousse et de s’essuyer le nez correctement car ce sont les principaux moyens pour 

contrôler la propagation.  

 sensibiliser les ouvriers sur l’interdiction des poignées de main, des accolades et toute autre 

forme de contact physique sur le chantier et partager les EPI; 

 sensibiliser les ouvriers sur le respect de la distance minimum de 1 mètre à tout moment 

(entrée sur le chantier, réunion, déjeuner, etc.) 

 Zones de consommation d’aliments (réfectoires)  

Dans les zones de consommation ou les réfectoires, les dispositions suivantes doivent être prises : 

 disposer de suffisamment de places sur le site du projet ; 

 définir des horaires spécifiques par groupes pour les heures de repas, afin d’éviter les 

foules ; 

 s’assurer que les employés respectent la distanciation sociale lorsqu’ils s’assoient pour le 

repas (vous pouvez marquer les espaces pour s’asseoir). 

 Vestiaires sur le site du projet  

 définir des espaces différents pour les vestiaires des hommes et ceux des femmes sur le 

chantier ; 

 les travailleurs doivent se changer lorsqu’ils entrent sur le chantier et le quittent.  

 les masques et gants doivent être retirés en toute sécurité afin de les déposer sur le lieu 

d’élimination finale 

 Mesures avant d’entrer au domicile après une journée de travail  

Pendant le transport 

 Garder autant que possible les fenêtres ouvertes pour une ventilation suffisante : cela 

permet également à la lumière du soleil de pénétrer à l’intérieur du véhicule ;  

 Transporter uniquement les passagers s’il leur est possible de s’asseoir en laissant une 

place vide entre eux.  

 Les personnes qui ont besoin de se déplacer de leur domicile vers les sites du projet et vice 

versa en utilisant les transports en commun doivent prendre les mesures préventives 

suivantes :  



  

22 
 

o Utiliser des mouchoirs jetables après avoir touché des surfaces (portes, poignées, 

etc.). Après utilisation des mouchoirs, les placer dans les poubelles disponibles ou 

dans un sac en plastique qui peut être transporté, après l’avoir fermé avec soin et 

placé dans un lieu approprié.  

o Disposer sur soi de gel hydroalcoolique et l’appliquer sur les mains chaque fois qu’on 

touche une surface, qu’on paye son trajet ou toute autre action.  

o Éviter de se toucher le visage avant, pendant et après être monté dans un véhicule.  

A domicile 

 Bien se laver les mains avec suffisamment d’eau et de savon dès l’arrivée.  

 En arrivant du chantier à son domicile, le personnel doit prendre les mesures suivantes :  

o Se laver les mains dès l’arrivée au domicile.  

o Ne toucher aucune surface à l’arrivée au domicile.  

o Retirer ses chaussures et ses vêtements, placer ces derniers dans un sac pour les laver 

o Les vêtements qui ont été utilisés sur le lieu de travail doivent être immédiatement 

lavés 

o Placer les sacs, clés ou autres articles utilisés à l’extérieur dans une boîte ou récipient 

à l’entrée du domicile et les nettoyer ou les désinfecter, le cas échéant 

o Désinfecter les téléphones mobiles, les lunettes, les montres et autres effets 

personnels avec des lingettes de nettoyage, du désinfectant, de l’alcool ou du savon et 

de l’eau, le cas échéant.  

o Prendre une douche ou se laver les parties du corps qui ont été exposées pendant le 

séjour à l’extérieur du domicile.  

o Ne pas oublier de pratiquer des mesures générales d’hygiène personnelle et de 

distanciation physique pour éviter de contaminer son domicile et de distanciation 

physique pour éviter de contaminer son domicile.  

Cette procédure doit être suivie chaque fois que l’on rentre au domicile. 

 Procédure à suivre en cas de contagion  

 Tout travailleur avec un rhume, même léger ou une fièvre supérieure à 37,3 °C, doit :  

o informer son superviseur de son indisponibilité à travailler ;  

o faire un test COVID pour s’assurer de son état  

o rester au domicile pendant au moins 14 jours et suivre les protocoles établis par les 

autorités nationales ;  

o vérifier sa température au minimum deux fois par jour ;  

o signaler toute autre personne du noyau familial ou résidant au même endroit qui 

présente ces symptômes en cas de test positif. 

 Prévention et gestion du stress 

 Si vous pensez que votre personnel ressent un stress, de la tristesse, de la confusion ou de 

l’anxiété en raison de l’ampleur de l’épidémie de coronavirus, il est recommandé de partager 

les conseils suivants, le cas échéant :  

 Se maintenir informé de la situation concernant le risque sur le chantier et évaluer le niveau 

de sécurité. Si des questions surgissent, il ne faut pas hésiter à les poser au superviseur. 

Maintenir un mode de vie sain sur le chantier et en dehors, autant que faire se peut, y compris 

: 
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o avoir une alimentation saine, dormir et se reposer suffisamment longtemps ;  

o réaliser quotidiennement une activité physique ou récréative avec la famille ;  

o éviter la consommation de tabac, d’alcool ou de tranquillisants ;  

o éviter d’écouter ou de lire des nouvelles qui pourraient accroître le stress.  

 faire appel à des proches qui vous ont aidé dans des situations similaires et qui seront toujours 

disponibles 

 contacter un professionnel de santé ou le service de soutien aux employés de l’entreprise au 

besoin 

7.9.  Surveillance et rapport.   

Les entreprises contractantes soumettront mensuellement un rapport à l’UGP sur l’état d’avancement 

de la mise en œuvre des politiques et procédures mentionnées. L’UGP suivra de près les entreprises sur 

les performances en matière de travail, de santé et de sécurité au travail et fera un rapport à la Banque 

mondiale tous les trimestres. Le rapport inclura une section sur la gestion des plaintes liées au travail. 

8. AGE D’ADMISSION A L’EMPLOI ET TRAVAIL FORCE  

8.1.  Age de l’emploi  

La présente section aborde l’âge minimum de travail et la procédure d’évaluation des risques liés au 

travail.   

Nul ne peut être admis sous le régime du statut de la fonction publique togolaise s’il n’est pas âgé de 

18 ans au moins et tout candidat à un emploi public doit produire entre autres pièces, son acte de 

naissance ou toute autre pièce en tenant lieu (article 12 et suivant de la loi N°2013-002 du 21 janvier 

2013 portant Statut Général de la Fonction Publique). Le problème de non-respect de l’âge minimum 

d’admission à l’emploi ne se pose donc pas pour les agents de la fonction publique.   

S’agissant des travailleurs du secteur privé, le Code du Travail, en son Art. 192 dispose que sous réserve 

des dispositions relatives à l’apprentissage, les enfants, de l’un ou l’autre sexe, ne peuvent être employés 

dans aucune entreprise ou établissement, ni réaliser aucun type de travail, même pour leur propre 

compte, avant l’âge de dix-huit (18) ans révolus (cela comprends le travail dangéreux qui peut nuire à 

leur santé ou intervenir dans leur éducation, selon expliqué dans la section 7.2), sauf dérogation prévue 

par arrêté du ministre chargé du travail, pris après avis consultatif du Conseil national du travail compte 

tenu des circonstances locales et des tâches qui peuvent leur être demandées. Dans tous les cas, sont 

interdites les pires formes de travail des enfants. Sont considérées comme pires formes de travail des 

enfants :  

- Toutes formes d’esclavage ; 

- l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant à des fins de prostitution ; 

- l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant aux fins d’activités illicites ; 

- les travaux qui, par leur nature ou les conditions dans lesquelles ils s’exercent, sont susceptibles 

de nuire à la santé, à la sécurité ou à la moralité de l’enfant. 

Un mécanisme de surveillance de l’âge des travailleurs dans le cadre des activités des prestataires du 

projet sera mis en place en leur faisant obligation de tenir un registre de toutes les personnes employées 

dans leur entreprise, avec pour chacune d'elles, l'indication de sa date de naissance et les tâches qui lui 

sont confiées.  

Au regard des exigences de réglementation nationale et de la NES n°2, l’âge minimum requis pour 

travailler sur le projet cohésion social est de 18 ans au moins. Ainsi, obligation sera faite au cabinet 

sélectionné pour le recrutement du personnel de l’UGP de se conformer à cette loi. Il en est de même 

pour les prestataires et autres intervenant sur le projet. Il sera formellement interdit l’utilisation des 

apprentis  sur les chantiers dans le cadre du projet.  
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8.2.  Travail forcé  

Le projet n’aura pas recours au travail forcé (tout travail ou service exigé d’un individu sous la menace 

d’une peine quelconque et pour lequel ledit individu ne s’est pas offert de plein gré). Cette interdiction 

s’applique à toute sorte de travail forcé ou obligatoire, tel que le travail sous la servitude pour dettes ou 

des types d’emploi analogues. L’UGP procèdera à une surveillance et un suivi constant afin de déceler 

à temps tout risque éventuel de travail forcé lié à la main-d’œuvre.   

Selon l’article 7 du Code du Travail de la République du Togo, le travail forcé ou obligatoire est interdit 

de façon absolue. Les Conventions internationales de travail n°29 de 1930 concernant le travail forcé 

ou obligatoire et n°105 de 1957 concernant l’abolition du travail forcé ont été ratifiées par la République 

du Togo. 

Le terme travail « forcé » ou « obligatoire » désigne tout travail ou service exigé d’un individu sous la 

menace d’une peine quelconque et pour lequel ledit individu ne s’est pas offert de plein gré. Nul ne 

peut y recourir sous aucune forme en tant que :   

(a) Mesure de coercition, d’éducation politique, de sanction à l’égard de personnes qui ont 

exprimé leurs opinions politiques ;   

(b) Méthode de mobilisation et d’utilisation de la main-d’œuvre à des fins politiques ;  

(c) Mesure de discipline au travail ;   

(d) Mesure de discrimination sociale, raciale, nationale ou religieuse ;  

(e) Méthode d’utilisation et de mobilisation de la main d’œuvre à des fins de développement 

économique ; 

(f) Punition pour avoir participé à des grèves.  

9. CONDITIONS GENERALES DU TRAVAIL SELON LA LEGISLATION 

TOGOLAISE 

Cette section fournit des informations détaillées sur les salaires, les horaires de travail et autres 

dispositions s’appliquant au projet notamment le nombre maximal d’heures de travail qui peuvent être 

effectuées et les conventions collectives applicables au projet. 

9.1.  Salaires  

Le Code du Travail en République du Togo, en son article 154, définit le salaire, comme étant, le salaire 

de base ou minimum plus tous autres avantages, payés directement ou indirectement, en espèces ou en 

nature, par l’employeur au travailleur, en raison de l’emploi de ce dernier, et fixés par les dispositions 

conventionnelles ou réglementaires. Il est déterminé par l’accord des parties dans le respect des 

conventions collectives et de la loi. Le salaire est payé en monnaie ayant cours légal en République 

togolaise. Toute stipulation contraire est interdite. Le paiement du salaire est constaté par un bulletin de 

salaire ou tout autre support ou moyen vérifiable par des tiers (article 163 du Code du travail). 

L’article 4 interdit toute discrimination directe ou indirecte en matière d’emploi et de profession. Il 

précise que toute disposition discriminatoire figurant dans une offre d’emploi, dans un contrat de travail, 

un barème de salaire, une convention ou un accord collectif de travail est nulle de plein droit. 

Aucun salaire ne peut être inférieur au SMIG qui est fixé à trente-cinq mille francs (35.000) FCFA par 

mois.   

Les employés du projet seront informés de toutes retenues et déductions à la source qui sont effectuées 

sur leurs rémunérations conformément aux dispositions des lois et règlements en vigueur (Article 173 

du travail).   

La rémunération d’un travail à la tâche ou aux pièces doit être calculée de telle sorte qu’elle procure au 

travailleur, de capacité moyenne et travaillant normalement, un salaire au moins égal à celui du 
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travailleur rémunéré à temps effectuant un travail analogue (Art 159 du Code du travail). Le projet doit 

prévoir la mise à disposition de toutes ces informations à tout travailleur nouvellement recruté et 

informer le personnel de toute modification intervenant en cours de contrat de même qu’à la fin du 

contrat. Le nouveau code de travail reconnait le télétravail et précise en son article 185 que le 

télétravailleur bénéficie des mêmes droits que le travailleur qui exécute sa prestation de travail dans les 

locaux de l’entreprise ou de l’établissement. L’accident survenu sur le lieu où est exercé le télétravail 

pendant l’exercice de la prestation de travail du télétravailleur est un accident du travail au sens du code 

de sécurité sociale. 

9.2.   Heures de travail  

Les heures de travail et autres conditions du travail applicables au projet sont régies par le Code du 

Travail en son titre VI. Selon les dispositions de l’article 180, la durée de travail hebdomadaire est de 

quarante (40) heures, dans tous les établissements, à l’exception des établissements agricoles. Dans la 

pratique cette durée est répartie sur cinq (5) jours de la semaine, à raison de huit heures par jour : du 

lundi à vendredi de 7h00 à 12h, puis de 14 h 30 à 17h 30. L’employeur du secteur privé a la possibilité 

de répartir la durée des 40 heures sur six jours de la semaine. Dans les exploitations agricoles, la durée 

légale du travail est fixée à deux mille quatre cents (2400) heures par an. La durée journalière du travail 

ne peut excéder dix (10) heures, sous réserve des dispositions de l’article 181 du présent code, dans les 

limites de la durée règlementaire admise.  

Les heures effectuées au-delà de cette durée de travail ou de la durée considérée comme équivalente 

sont des heures supplémentaires donnant droit à une majoration de salaire. Les heures supplémentaires 

ne peuvent excéder vingt (20) heures par semaine (Art. 180 Al 3 du code du travail). Les jours ouvrables 

sont, au regard du Code du Travail, tous les jours de la semaine à l’exception du jour de repos 

hebdomadaire qui est en principe le dimanche. L’article 183 donne la possibilité à l’employeur après 

consultation des représentants des travailleurs et, le cas échéant, des délégués syndicaux au sein de 

l’entreprise ou de l’établissement, de mettre en place un dispositif d’aménagement du temps de travail 

en répartissant la durée du travail sur une période de référence supérieure à la semaine en fonction des 

besoins de l’entreprise ou de l’établissement, à condition que la durée du travail n’excède pas dix (10) 

heures par jour. L’article 185 précise que les heures de travail effectuées de jour comme de nuit sont 

rémunérées au taux normal, sous réserve de dispositions plus favorables des conventions collectives. 

9.3.  Périodes de repos  

Le chapitre VIII du titre VI traite du repos hebdomadaire et des jours fériés, l’article 198 précise que le 

repos hebdomadaire est obligatoire. Il est au minimum de vingt-quatre (24) heures consécutives par 

semaine. Il a lieu en principe le dimanche. L’article 201 prévoit le droit au congé payé après une durée 

de service effectif d’un (01) an. Il précise que toutefois, les parties au contrat peuvent convenir d’une 

jouissance de ce droit au prorata temporis, après six (6) mois consécutifs de travail. 

Tous les types de repos prévus par la NES2 sont aussi prévus dans le code du travail en république 

togolaise. Mieux, le code du travail prévoit des congés de formations que la NES2 n’a pas prévus.   

 

9.4.  Contrat de travail  

Le chapitre I du titre III traite du contrat de travail. L’article 36 définit le contrat de travail comme un 

accord de volonté par lequel une personne physique, dénommée travailleur, s’engage à mettre son 

activité professionnelle sous la direction et l’autorité d’une autre personne physique ou morale 

dénommée employeur, moyennant une rémunération appelée salaire. Le code du travail reconnait 

plusieurs types de contrat à savoir :  

- Le contrat à durée indéterminée  
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- Le contrat à durée déterminée 

- Le contrat projet 

- Le contrat saisonnier 

- Le contrat à temps partiel  

Les articles 65 et 73 précisent respectivement les conditions de suspension et les conditions de rupture 

du contrat.  

Tous les personnels du projet seront sous contrat de travail en bonne et due forme et seront informés 

sur les règles générales et conditions de travail telles que décrites dans le présent document. Le contrat 

sera établi en double exemplaire : le premier étant tenu par l'employeur tandis que le second doit être 

remis immédiatement au travailleur après signature des deux parties.  

9.5.  Conditions de licenciement  

La section V du titre III traite de la rupture du contrat ; la sous-section II aborde les conditions de 

démission (paragraphe 1), les conditions de licenciement pour motif personnel (paragraphe 2), du 

licenciement pour motif économique (paragraphe 3) et les dispositions communes aux licenciements 

(paragraphe 4). Le licenciement abusif peut donner lieu à des dommages-intérêts. La juridiction 

compétente constate l’abus par une enquête sur les causes et les circonstances de la rupture (Article 85).  

9.6.  Non-discrimination et égalité des chances  

L’État assure l’égalité de chances et de traitements en ce qui concerne l’accès à la formation 

professionnelle, sans distinction d’origine, de race, de sexe et de religion (Article 4).  

Le code du travail a donné des précisons sur les différents types de discrimination à éviter avec inclusion 

des critères tels que le sexe, la couleur, la religion, l’appartenance à une ethnie, une race, l’opinion 

politique ou philosophique, les activités syndicales ou mutualistes, l’origine, y compris sociale, les 

mœurs, le statut juridique, l’ascendance nationale, l’apparence physique, l’âge, la situation de famille, 

l’état de grossesse ou de santé, la perte d’autonomie ou le handicap. Cette disposition a pour effet 

d’éliminer les comportements susceptibles d’altérer l’égalité de chance ou de traitement en matière 

d’emploi ou de profession. 

En plus des dispositions ci-dessus, la NES 2 prévoit des mesures de protection et d’assistance 

appropriées à l’égard des personnes vulnérables travaillant sur le projet, notamment celles appartenant 

à des catégories particulières de travailleurs comme les femmes, les personnes handicapées, les 

travailleurs migrants et les enfants (en âge de travailler en vertu du présent document).  

9.7. Convention collective  

L’article 133 du code du travail définit la convention collective de travail comme un accord conclu 

entre, d’une part, les représentants d’un ou de plusieurs syndicats ou groupements professionnels de 

travailleurs, et, d’autre part, une ou plusieurs organisations syndicales d’employeurs ou de tout autre 

groupement d’employeurs ou un ou plusieurs employeurs pris individuellement, ayant pour objet de 

déterminer les conditions auxquelles seront conclus les contrats individuels de travail, de  fixer les droits 

et les devoirs des parties NES et d’uniformiser les conditions de travail.  

Le Conseil National du Patronat du Togo (CNP-TOGO), regroupe les organisations et associations 

professionnelles du secteur privé et les centrales syndicales. Ces organisations et associations 

professionnelles du secteur privé et ces centrales syndicales ont convenu et signé la convention 

collective interprofessionnelle du Togo. 

Cette convention à caractère national règle les rapports de travail entre les employeurs et les travailleurs, 

tels qu’ils sont définis dans le Titre I du Code du Travail, dans toutes les entreprises exerçant leur 
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activité sur toute l’étendue du territoire de la République togolaise. Tout syndicat ou groupement 

professionnel de travailleurs, tout employeur ou toute organisation syndicale d’employeurs, ou tout 

groupement d’employeurs, appelés à exercer leur activité au Togo, sont liés par les dispositions de cette 

convention. Les dispositions de cette convention seront appliquées dans la cadre du projet cohésion 

sociale.  

Cette convention reconnait le respect réciproque des libertés syndicales entre les employeurs et les 

travailleurs. En effet, elle stipule en son article 5 ce qui suit : 

Les parties contractantes reconnaissent à chacune d’elles la liberté d’opinion, la liberté d’agir librement 

pour la défense collective de leurs intérêts professionnels dans le cadre des règlements en vigueur. Ainsi, 

l’employeur s’engage à : 

o ne pas prendre en considération le fait d’appartenir ou non à un syndicat, d’exercer ou non 

des fonctions syndicales ; 

o ne pas tenir compte des opinions politiques ou philosophiques, des croyances religieuses ou 

de l’origine sociale des travailleurs pour arrêter ses décisions en ce qui concerne l’embauche, 

la conduite ou la répartition du travail, les mesures de discipline, de congédiement ou 

d’avancement. Il s’engage également à ne faire aucune pression sur les travailleurs en faveur 

de tel ou tel syndicat.  

Les travailleurs s’engagent de leur côté à ne pas prendre en considération dans leur travail : 

o les opinions des autres travailleurs ; 

o leur adhésion à tel ou tel syndicat ; 

o le fait de n’appartenir à aucun syndicat. 

Les parties signataires s’engagent à veiller à la stricte observation des engagements définis ci-dessus et 

à s’employer auprès de leurs adhérents respectifs pour en assurer le respect intégral. En cas de 

contestations qui naîtront des dispositions ci-dessus énumérées, les deux parties s’emploieront à 

reconnaître les faits et à apporter au cas litigieux une solution équitable. 

Le titre II de la convention collective interprofessionnelle traite du contrat du travail, de sa forme, sa 

durée, de l’embauche et de la réembauche. Il aborde aussi les dispositions relatives à la période d’essai, 

au contrat définitif et sa modification, de la mutation provisoire et du changement d’emploi. Le chapitre 

II du titre II énonce en ses articles 13, 14 et 15 des dispositions relatives à la suspension du contrat de 

travail pour cause de maladie, à l’indemnisation du travailleur malade, et aux accidents du travail et 

maladies professionnelles. 

Le titre III de la convention collective interprofessionnelle traite des modalités de rupture de contrat, du 

préavis, de l’indemnité compensatrice de préavis, de la rupture du contrat du travailleur malade, des 

licenciements pour motif économique, de l’indemnité de licenciement et du décès du travailleur. 

Le titre IV de la convention collective interprofessionnelle aborde les dispositions relatives à la 

rémunération, classification, formation et promotion du travailleur. La convention précise à cet effet en 

son article 25 qu’à conditions égales de travail, de qualification professionnelle et de rendement, le 

salaire est égal pour tous les travailleurs, quels que soient leur origine, leur sexe, leur âge et leurs statuts. 

L’article 27 relatif à la formation précise que l’employeur doit prendre toutes les dispositions 

nécessaires et appropriées en vue de réaliser dans la mesure du possible la formation et le 

perfectionnement professionnel de son personnel. 

Également les dispositions de la NES N°2 précisent que dans les pays où le droit national reconnaît le 

droit des travailleurs à se constituer en association, à adhérer à une organisation de leur choix et à 
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négocier collectivement sans ingérence aucune, le projet sera mis en œuvre conformément au droit 

national. Dans de telles circonstances, le rôle des organisations de travailleurs constituées légalement 

et des représentants légitimes des travailleurs sera respecté, et des informations nécessaires à des 

négociations constructives leur seront fournies en temps opportun. Les employés du projet seront libres 

d’adhérer à une organisation de leur choix.  

9.8. Règlement de plaintes liées au travail dans la législation nationale 

Les relations de travail sont parfois conflictuelles à cause des intérêts en jeu, souvent contradictoires : 

recherche de gains sans cesse croissant pour l’employeur et recherche permanente d’amélioration des 

conditions de travail et de vie pour les travailleurs. L’article 275 du code du travail reconnait deux types 

de différends de travail à savoir, les litiges individuels du travail et les conflits collectifs du travail.  

- Le conflit individuel de travail est celui qui peut opposer, en cours d’emploi ou à l’occasion de 

la rupture du contrat de travail, un travailleur à son employeur (article 276).  

- Le conflit collectif de travail est celui qui peut opposer une collectivité de salariés organisés ou 

non en groupement professionnel à un employeur ou à un groupe d’employeurs. Il est 

caractérisé par la nature collective de l’intérêt en jeu (article 309). 

La plainte, qu’elle soit individuelle ou collective, peut être liée aux discriminations à l’emploi ou sur le 

lieu de travail et aux conditions de travail et d’emploi. 

La procédure de règlement de ces différends est abordée par les dispositions du titre XIII du code du 

travail. D’une façon générale, il convient de relever qu’il existe deux modes de règlement des 

litiges dans le cadre du travail au Togo : 

- le règlement à l’amiable : il consiste à se mettre d’accord sans intervention judiciaire; des 

concessions de part et d’autre s’imposent. En cas de litige, les modes de règlement à l’amiable 

sont : la transaction, la conciliation, la médiation et l’arbitrage ; 

- le recours juridictionnel : il intervient généralement en cas d’échec du règlement à l’amiable. 

Il consiste à régler le litige devant un tribunal compétent. C’est le fait de saisir un juge pour dire 

le droit sur un contentieux. 

Concernant le règlement à l’amiable, le titre XI du code du travail aborde les aspects relatifs au dialogue 

social. L’article 259 définit le dialogue social comme le processus d’échange d’informations et de 

communication par lequel les acteurs du monde du travail s’entendent pour gérer au mieux leurs 

intérêts.  A cet effet, il a été mis en place le cadre national du dialogue social qui est le Conseil National 

du Dialogue Social en abrégé CNDS et qui dispose de deux sous structures chargées respectivement du 

secteur privé et parapublic, le Conseil National du Travail (CNT) et du secteur public, le Conseil 

Supérieur de la Fonction Publique (CSFP). Le CNDS vise à :   

• animer le dialogue social,  

• promouvoir une culture de prévention des conflits de travail, participer à la résolution des conflits 

majeurs du monde du travail,  

• participer à la réflexion sur la législation sociale, les outils de gestion du monde du travail, 

notamment, les politiques en matière d’emploi, de travail, de sécurité et santé au travail, de 

formation professionnelle et de sécurité sociale,  

• émettre des avis sur les grandes orientations économiques à forte incidence sociale. 

9.8.1. Conflits individuels de travail 

Le règlement des conflits individuels de travail se fera à travers les trois phases suivantes : Pré-

conciliation, conciliation devant l’inspecteur du travail et procédure devant les tribunaux.  

- Pré-conciliation entre les parties 
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Tout conflit individuel de travail peut être réglé à l’amiable par les parties elles-mêmes, souvent en 

présence d’un Médiateur désigné et connu à l’avance. Celui-ci peut être saisi de manière anonyme et 

confidentielle. Lorsqu’elles n’y sont pas arrivées, le différend est porté par l’une des deux parties devant 

l’inspecteur du travail compétent du lieu du travail à l’initiative du travailleur ou de l’employeur.  

- Conciliation devant l’inspecteur du travail  

La procédure de règlement commence par la tentative de conciliation devant l’inspecteur du travail qui 

convoque les parties à cet effet. En cas d’accord, un procès-verbal de conciliation est rédigé et signé de 

l’inspecteur du travail et des parties pour consacrer le règlement amiable. La tentative de conciliation 

peut aboutir à une entente partielle ou à un échec.  

Dans l’un ou l’autre cas, l’inspecteur du travail dresse un procès-verbal de non-conciliation signée de 

lui-même ainsi que des deux parties dans lequel est (sont) mentionné (s) le/les point(s) de désaccord. 

Le PV de conciliation est transmis au Président du tribunal du travail qui y appose la formule exécutoire. 

L’exécution de ce PV est ensuite poursuivie comme celle d’un jugement et met définitivement fin au 

litige.  

- Procédure devant les tribunaux  

Le PV de non-conciliation signé des parties, sauf défaillance de ces dernières, est transmis au Président 

du tribunal du travail compétent dans un délai de 15 jours à compter de la date de non-conciliation. Le 

tribunal compétent est celui du lieu de travail. Le juge tente aussi un règlement à l’amiable. C’est au 

cas où les parties ne s’entendent pas qu’il procède au jugement. 

 

9.8.2. Conflit collectif de travail  
 

- Phase de négociations préalables 

Tout conflit collectif du travail fait l’objet de négociations préalables entre les parties. A l’issue des 

négociations, les parties impliquées établissent un procès-verbal constatant l’accord total ou partiel, ou 

le désaccord. Le procès-verbal est signé par les parties ayant pris part aux négociations dans un délai de 

quarante-huit (48) heures à compter de la fin ou de la rupture des négociations. En cas d’échec partiel 

ou total des négociations, la cessation concertée du travail est précédée d’un préavis dûment notifié à 

l’employeur et à l’inspecteur du travail du ressort par lettre recommandée avec demande d’avis de 

réception ou remise en main propre contre décharge. (Article 309). 

- Phase de conciliation devant l’inspecteur du travail  

Tous les conflits collectifs de travail peuvent être soumis aux procédures de conciliation devant 

l’inspecteur du travail. L’inspecteur du travail et des lois sociales saisi du conflit prend, sans délai, 

l’initiative du règlement devant intervenir entre les parties.  

A l’issue de la tentative de conciliation, l’inspecteur du travail et des lois sociales dresse un procès-

verbal constatant soit l’accord, soit le désaccord total ou partiel des parties qui contresignent le procès-

verbal et en reçoivent copie (article 311). En cas de désaccord, l’inspecteur du travail et des lois sociales 

rédige un rapport sur le conflit et précise les points de désaccord. Le rapport accompagné du dossier 

complet du conflit est adressé au directeur général du travail qui convoque les parties dès réception dans 

un délai de quinze (15) jours sur les points qui demeurent encore sans solution. Au cas où le désaccord 

persiste sur certains points du différend, le directeur général du travail rédige un rapport qu’il adresse 

au ministre chargé du travail. 

- Phase d’arbitrage 

En cas d’échec de la conciliation, les parties intéressées peuvent décider d’un commun accord avoir 

recours à un arbitre unique ou à un conseil d’arbitrage (article 313). Le conseil d’arbitrage juge sur 

pièces, mais il peut entendre les parties si celles-ci le requièrent. La sentence arbitrale est notifiée 
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immédiatement aux parties par le Président du Conseil d’arbitrage. Quatre (4) jours après la notification, 

si aucune des parties n’a manifesté son opposition, la sentence acquiert force exécutoire. 

Le projet doit assister matériellement et financièrement le ou les travailleurs à faire valoir ses ou leurs 

droits devant toute juridiction qu’il aura saisie de sa plainte.   

Si la décision sur le litige soumis par le travailleur était de nature à changer ou à influencer la manière 

dont l’activité du projet est mise en œuvre, ou à modifier ses résultats, l’UGP doit ordonner l’arrêt 

provisoire des travaux jusqu’à la prise de décision finale sur ce litige. Les décisions rendues par les 

juridictions nationales sur les demandes du travailleur s’imposent à l’Entrepreneur et à l’UGP et à tous 

les autres contractants qui travaillent en vertu d’un contrat du projet.   

 

Comme indiqué dans la section 9.8, le code du travail togolais contient des dispositions qui permettent 

la résolution des conflits individuels et collectifs du travail à l’amiable et par voie juridictionnelle. Bien 

que cela réponde à certaines des exigences de la norme de la Banque mondiale sur le travail et les 

conditions de travail en ce qui concerne les griefs liés au travail, des mesures supplémentaires sont 

nécessaires surtout sur la prise en compte des plaintes relatives aux VBG/EAS/HS.  

A cet effet, les dispositions du code du travail seront renforcées par la mise en place d’un mécanisme 

de gestion des plaintes avec des dispositifs spécifiques pour les plaintes liées aux VBG/EAS/HS. 

10. MECANISME DE GESTION DES PLAINTES  

Le règlement des différends ou des litiges s'entend de l'éventail complet des mécanismes de règlement 

des différends disponibles pour les travailleurs directs et contractuels du projet. 

Les travailleurs auront toujours la possibilité d’avoir recours aux dispositions de règlement de plaintes 

liées au travail prévues par la législation nationale et décrites au paragraphe 9.8. Il ne sera pas nécessaire 

qu’ils aient recours aux dispositions du MGP avant de recourir aux instances nationales.  

 

Le code du travail du Togo contient des dispositions qui permettent aux travailleurs de résoudre les 

conflits par la conciliation en cas de désaccord entre l'employeur et le salarié sur les termes essentiels 

d'une convention collective ou sur d'autres aspects du travail. Bien que cela réponde à certaines des 

exigences de la norme de la Banque mondiale sur le travail et les conditions de travail en ce qui concerne 

les griefs liés au travail, des mesures supplémentaires sont nécessaires. Le mécanisme de gestion de 

plaintes liées au travail est proposé dans les paragraphes suivants. 

10.1.   Typologie des plaintes 

Les plaintes liées au travail du MGP, seront classées en quatre catégories.  

 Catégorie 1 : Commentaires, suggestions ou requêtes d’information (possibilité de recrutement 

de la main-d’œuvre locale et prise en compte des femmes dans les offres de travail, contestation 

du choix des bénéficiaires des formations, difficultés d’accès aux informations) 

 Catégorie 2 : Plaintes liées au non-respect des normes de travail, le travail des mineurs et des 

enfants, l’exclusion des activités du projet par stigmatisation des femmes, des personnes âgées, 

des jeunes, des personnes en situation d’un handicap, guéries de la COVID-19 ou ayant le VIH 

SIDA, la profanation/destruction de sites culturels et cultuels ; 

 Catégorie 3 : Plaintes contre le personnel de projet, les employeurs ou tiers, les travailleurs liés 

à une entreprise contractée par le projet pour la restriction d’accès aux chantiers, pour les 

pollutions et nuisances sonores et diverses, pour la destruction du matériel de travail ; 

 Catégorie 4 : Plaintes sensibles liées à l’EAS/HS, à la corruption ou au népotisme. 

 

La gestion des plaintes non sensibles liées au travail, et à la sécurité et hygiène des travailleurs est 
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assurée par le Responsable de suivi Environnemental et Social et/ou du Responsable Environnement, 

Hygiène, Santé et Sécurité de l’entreprise. 

  Les plaintes seront gérées à deux (2) niveaux à savoir : 

 Niveau 1 : En première instance, les plaintes seront traitées par un Comité de gestion de 

plaintes de liées au travail, et à la sécurité et l’hygiène des travailleurs de 1ère instance 

composé du Responsable de suivi Environnemental et Social et/ou du Responsable 

Environnement, Hygiène, Santé et Sécurité, et d’un représentant des travailleurs. 

o Le tri : L’ensemble des réclamations seront transmises et triées par Responsable de 

suivi Environnemental et Social et/ou du Responsable Environnement, Hygiène, Santé 

et Sécurité.  

 

L’examen de recevabilité est la responsabilité du Responsable de suivi Environnemental et Social et/ou 

du Responsable Environnement, Hygiène, Santé et Sécurité, dans la mesure où toutes les informations 

utiles sont inscrites sur le registre de plainte, qu’elles sont compréhensibles et concernent le projet. 

 

 Niveau 2 : En deuxième instance, le Comité de médiation sera responsable de résoudre les 

plaintes. Le Comité de médiation est composé d’un représentant de l’entreprise (chef du 

chantier, gérant), un représentant un Ministère du Travail ou une autre instance pertinente, un 

représentant des travailleurs et le spécialiste en sauvegarde sociale et genre (SSG) de l’UGP. 

o Si le plaignant n’est pas satisfait du traitement de la plainte au niveau 1, la plainte sera 

transférée au niveau du Comité de médiation présidée par l’autorité administrative 

compétente qui l’examine avec les autres membres de cette instance. 

o Le spécialiste en développement social et genre de l’UGP fera office du secrétariat du 

Comité de médiation. 

 

 

 

 
Figure 2. Structure du MGP des plaintes liées au travail 

La procédure de gestion des griefs du Projet de cohésion sociale pour les régions défavorisées du Golfe 

de Guinée (PGoG) comporte six (06) étapes essentielles qui se présentent comme suit : 

 Phase1 : réception des plaintes par le comité. Elle peut être faite par une boîte à plaintes, le 

téléphone, des lettres, par l’intermédiaire d’une personne de confiance, dans le cadre 

d’assemblées communautaires, etc. ; 

Traitement de la plainte 
en 1ère instance

Entreprise, représentant 
de travailleurs

Traitement de la plainte 
en 2ème instance

Entreprise, Ministère de 
Travail, représentant de 
travailleurs, SSG de 
l'UGP
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Porter plainte peut se faire selon les modes suivants : 

 Boîtes à suggestion accessible à tous dans les communautés où les bénéficiaires peuvent 

déposer des plaintes anonymes ou connues selon leur choix formulées par écrit ; 

 Une heure par semaine est réservée aux bénéficiaires qui désirent se rendre au bureau d’une 

organisation4 et faire part de leurs « inquiétudes » ; une femme, membre de la communauté, 

peut également être formée pour recevoir ce type de plaintes et être disponible à un créneau 

accordé. 

 Un numéro de téléphone (de préférence un numéro vert) où les bénéficiaires peuvent 

appeler pour déposer une plainte anonyme ou non anonyme (selon leur choix) au sujet du 

projet. 

 Une période est réservée à la fin de chaque assemblée communautaire pour permettre aux 

bénéficiaires de faire part de leurs inquiétudes et plaintes au personnel local, de préférence 

en privé dans le cas des autres plaintes sensibles ; 

Toutes ces voies de dénonciations doivent être discutées avec les communautés concernées afin 

d’identifier celles qui leurs conviennent le plus. Une attention particulière sera accordée aux femmes, 

filles et personnes vivant avec un handicap etc. 

Au cas où la plainte est faite de façon anonyme, il est important pour le/la plaignant-e- de donner le 

maximum d’information afin de faciliter les investigations sans que l’on ait besoin de revenir vers 

elle/lui. 

Toute personne qui signale un cas d’exploitation ou d’abus sexuels ou autres, en agissant de bonne foi, 

ou qui a coopéré dans le cadre d’une enquête sur des actes d’exploitation ou d’abus sexuels, de violences 

sexuelles présumés, bénéficiera de la protection si nécessaire. 

 

 Phase 2 : le traitement des plaintes. Il se fait selon la typologie décrite à la section 10.1.. 

Les comités de gestion des plaintes sont responsables du traitement des plaintes ; 

 Phase 3 : l’examen des plaintes et les enquêtes de vérification. Il consiste à déterminer la 

validité des plaintes traitées ; établir clairement quel engagement ou promesse n’a pas été 

respecté ; et décider des mesures à prendre pour y donner suite ; 

 Phase 4 : les réponses et les prises de mesures. Elles visent à corriger, modifier ou changer 

pour améliorer la situation et résoudre le problème. Une plainte formelle exige une réponse 

rapide de la part du comité. Il est fondamental de communiquer clairement à la personne 

plaignante les constats issus des processus d’examen et d’enquête et de la tenir dûment 

informée des mesures qui seront prises à la suite de ce qui a été décidé ; 

 Phase 5 : la résolution. Elle intervient lorsque toutes les parties concernées par la plainte 

parviennent à un accord et, plus important encore, la personne plaignante est satisfaite du fait 

que la plainte a été traitée de façon juste et appropriée et que les mesures qui ont été prises 

apportent une solution consensuelle. 

 Phase 6 : le Suivi et l’enregistrement des plaintes. Cette phase permettra d’assurer la 

surveillance et la gestion des plaintes reçues. Du reste, une base de traitement des plaintes sera 

mise en place pour la gestion des plaintes. Cette base de données sera gérée par les spécialistes 

en sauvegardes du projet. La base de données sera logée sur le module de gestion des plaintes 

intégré au système d’informations et de gestion (SIG) actuellement utilisé dans les projets EJV 

                                                           
4Une organisation peut être identifiée pour recevoir les plaintes dites sensibles. Elle sera alors formée sur les 

principes directeurs en matière d’EAS / HS. 
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(Emploi pour Jeunes Vulnérables) et FSB (Filets sociaux de base) à l’ANADEB. L’accès à la 

base sera verrouillé par un mot de passe avec un accès limité. Le suivi des réponses aide à 

alimenter le processus d’évaluation et permettre de faire des apprentissages et d’apporter des 

ajustements au besoin au mécanisme de gestion des plaintes/griefs.  

 

La vérification et l’action sont sous la responsabilité de l’entreprise. Pour que le système de gestion des 

plaintes fonctionne correctement, les plaintes doivent impérativement être traitées dans des délais 

déterminés et courts. Le Tableau 3 ci-dessous indique les délais prévus pour chaque étape du traitement 

des plaintes. 

 

 

 

 

Tableau 3 : Délais de traitement des plaintes 

Étape Action Responsable Délai maximum de 

traitement ouvrable 

(jr.) 

- Enregistrement 

et examen 

préliminaire 

- Réception et enregistrement de 

la plainte 

- Entreprise  1 

- Tri des plaintes - Examen préliminaire, 

classement et constitution du 

dossier de plainte 

- Entreprise 1 

- Accusé de 

réception 

- Envoyer l’accusé de réception 

au plaignant 

- Entreprise 1 

- Traitement 

Niveau 1 

- Séance avec le plaignant et le 

Comité de gestion de plaintes de 

1ère instance 

- Comité de 

gestion de 

plaintes de 1ère 

instance 

7 

- Préparation et rédaction de la 

décision de 1ère instance 

- Comité de 

gestion de 

plaintes de 1ère 

instance 

2 

- Mise en place de la décision de 

1ère instance5 

- Comité de 

gestion de 

plaintes de 1ère 

instance 

7 

- Formulation d’une appellation  - Plaignant 15 à partir de la 

notification de la 

résolution de 1ère 

instance 

- Traitement 

Niveau 2 

- Séance avec le plaignant et le 

Comité de médiation de 2ème 

instance 

- Comité de 

médiation 

14 

- Délibération par le Comité de 

médiation 

- Comité de 

médiation 

7 

- Mise en place de la décision de 

la 2ème instance 

- Comité de 

médiation 

20 

-  

- Suivi & clôture 

- Suivre la mise en place des 

décisions  

- SSG de 

l’UGP 

60 

- Clôturer le cas - SSG de Le temps nécessaire 

                                                           
5 La décision peut impliquer la préparation d’un calendrier pour mettre en place la décision. Cela dépendra de 

chaque cas. 
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l’UGP jusqu’à ce que les 

décisions aient été 

mises en place à 

satisfaction 

 

Ces délais supposent un traitement linéaire (c’est-à-dire sans renvoi à une étape précédente). Les délais 

ne devront pas être dépassés, mais les échéances fixées pourront évidemment être devancées.  

10.2. Mesures à prendre pour le traitement des plaintes 

Une attention toute particulière sera donnée aux réclamations et plaintes provenant des personnes 

vulnérables et une assistance spéciale sera assurée par l’Entreprise de manière à ce que ces personnes 

puissent survenir à leurs vulnérabilités et limitations socioéconomiques. 

Les recommandations conformément aux délais prescrits seront transmises au plaignant par l’entremise 

de l’entreprise. Si le plaignant accepte la recommandation, l’agent de l’entreprise responsable du 

traitement des plaintes demande au responsable de l’entreprise d’autoriser les correctifs proposés et 

veille à leur mise en œuvre dans les délais établis.   

Dans la mise en œuvre des mesures correctives, l’agent de l’entreprise doit rencontrer le plaignant pour 

s’assurer que la situation a été rétablie à la satisfaction de toutes les parties. Au besoin, l’agent de 

l’entreprise fait un suivi régulier de la situation et consigne ses observations dans le dossier de plainte. 

Une fois que la solution convenue a été mise en œuvre, le plaignant signe le formulaire de fermeture de 

la plainte. 

Le suivi des réclamations est assuré directement par l’entreprise. L’UGP veillera à l’amélioration du 

système de réception et de suivi des réclamations et des plaintes pour éviter à l’avance plusieurs 

problèmes.  

 

Le suivi qui permet de suivre la gestion du mécanisme pour traiter et résoudre les plaintes comprend 

l’information suivante : 

 nombre de plaintes reçues ; 

 nombre de plaintes résolues par rapport au total ; 

 nombre de plaintes non résolues ; 

 nombre de plaintes reçues des personnes vulnérables ; 

 pourcentage de respect de délai de réponse ; 

 nombre de cas où les solutions ont donné lieu à des recours par les plaignants au niveau judiciaire 

ou administratif (préfet, sous-préfet, etc.) : 

 canal utilisé par le plaignant pour transmettre les plaintes : 

 en personne ; 

 téléphone ; 

 SMS/ texte ; 

 message électronique et/ou courrier. 

Le mécanisme de gestion des plaintes ne devra pas empêcher l’accès à d’autres moyens de recours 

judiciaire ou administratif qui pourraient être prévus par la loi ou par des procédures d’arbitrage 

existantes ni se substituer aux mécanismes de gestion des plaintes établis par la voie de conventions 

collectives. Dans le cas de la législation de travail togolaises, les plaignants supportent les frais de 

recours judiciaire mais le fardeau de la preuve est transposé à l’employeur.  
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10.3. Plaintes dites sensibles 

Une plainte de nature sensible porte habituellement sur des cas de corruption, d’exploitation ou d’abus 

sexuel, faute grave ou de négligence professionnelle. Compte tenu des risques associés au fait de 

soulever des questions sensibles, il est indispensable de concevoir un MGP qui rassure les personnes 

plaignantes qu’elles peuvent le faire en toute sécurité. La Banque mondiale préconise une approche 

centrée sur la survivante (« survivor-based approach »). 

En assurant les usagers que les plaintes de nature sensible seront traitées de façon confidentielle et sans 

représailles de la part de l’organisation, il est possible de garantir aux personnes plaignantes un certain 

degré de protection. 

Tout comme la précédente voie, il est important que les bénéficiaires finaux, directs ou indirects soient 

éduqués et sensibilisés à comment utiliser le MGP. Cela inclut donc la Note de bonnes pratiques de la 

Banque Mondiale Lutter contre l’exploitation et les abus sexuels ainsi que le harcèlement sexuel dans 

le cadre du financement de projets d’investissement comportant de grands travaux de génie civil (Voir 

les définitions en Annexe I). 

Options pour porter plainte  

Porter plainte peut se faire selon les modes suivants : 

 Boîtes à suggestion accessibles à tous dans les communautés où les bénéficiaires peuvent 

déposer des plaintes anonymes ou connues selon leur choix formulées par écrit ; 

 Une heure par semaine est réservée aux bénéficiaires qui désirent se rendre au bureau d’une 

organisation6 et faire part de leurs « inquiétudes » ; une femme, membre de la communauté, 

peut également être formée pour recevoir ce type de plaintes et être disponible à un créneau 

accordé. 

 Un numéro de téléphone (de préférence un numéro vert) où les bénéficiaires peuvent 

appeler pour déposer une plainte anonyme ou non anonyme (selon leur choix) au sujet du 

projet. 

 Une période est réservée à la fin de chaque assemblée communautaire pour permettre aux 

bénéficiaires de faire part de leurs inquiétudes et plaintes au personnel local, de préférence 

en privé dans le cas des autres plaintes sensibles ; 

Toutes ces voies de dénonciations doivent être discutées avec les communautés concernées afin 

d’identifier celles qui leurs conviennent le plus. Une attention particulière sera accordée aux femmes, 

filles et personnes vivant avec un handicap etc. 

Au cas où la plainte est faite de façon anonyme, il est important pour le/la plaignant-e- de donner le 

maximum d’information afin de faciliter les investigations sans que l’on ait besoin de revenir vers 

elle/lui. 

Toute personne qui signale un cas d’exploitation ou d’abus sexuels ou autres, en agissant de bonne foi, 

ou qui a coopéré dans le cadre d’une enquête sur des actes d’exploitation ou d’abus sexuels, de violences 

sexuelles présumés, bénéficiera de la protection si nécessaire. 

Les comités de traitement de plaintes sensibles 

Le présent Mécanisme de Gestion des Plaintes dites « Sensibles » prévoit deux (2) Comités de 

                                                           
6Une organisation avec expertise en VBG peut être identifiée pour recevoir les plaintes dites sensibles. Elle 
sera alors formée sur les principes directeurs en matière d’EAS / HS. 
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Réception des Plaintes, le où la spécialiste social et genre (SSG) de l’UGP a un rôle essentiel et l’autre 

pour le personnel des constructeurs. Un troisième comité pour traiter les plaintes sensibles liées à la 

corruption ou d’autres plaintes similaires.    

 Un Comité de plaintes sensibles au niveau de l’UGP : 

o La/le spécialiste SSG de l’UGP 

o Une ONG locale en charge de la réception des plaintes au niveau de la communauté 

 Un Comité de plaintes sensible au niveau des Constructeurs (pour le cas d’un sous-traitant (et 

son personnel) pour le cas dans le domaine du travail. Ce comité sera composé de : 

o Le chef de chantier 

o Le représentant HSE 

o Une ONG locale en charge de la réception des plaintes au niveau de la communauté 

 Un Comité éthique au niveau de l’UGP pour les plaintes liées à la corruption ou à d’autres 

plaintes sensibles similaires : 

o Le coordonnateur du projet ; 

o La/le Spécialiste SSG du projet ; 

o La/le facilitateur de la communauté de provenance de la plainte -le cas échéant ; 

Une ONG locale à base communautaire avec une expertise avérée dans sur les VBG sera identifiée et 

formée sur l’EAS / HS et ses principes directeurs par un cabinet, expert ou ONG compétente avec une 

connaissance des orientations de la Banque mondiale dans ce domaine, le MGP ainsi que le système de 

référencement afin de faciliter l’accomplissement des tâches suivantes : 

 Sensibilisation des populations sur les MGP ainsi que les voies de dénonciations de plaintes 

 Réception et enregistrement de plaintes EAS / HS 

 Participation aux réunions du comité éthique afin d’assurer que les actions sont prises 

conformément aux principes directeurs de l’EAS / HS et la protection des intérêts des survivant-

e-s, 

 Accompagnement des survivant-e-s dans le processus de prise en charge etc. 

Une plainte peut se faire selon les voies orales et/ou écrites. Dans le cas d’une plainte orale ou verbale, 

la personne qui la reçoit doit recueillir les informations ci-dessous et par la suite remplir la fiche de 

plainte disponible auprès de l’ONG locale. 

Il est important de collecter les informations suivantes afin de permettre des investigations si telle est 

la volonté du/ de la plaignant-e. 

Pour le/la survivant-e 

 Âge  

 Sexe 

 Lieu de l'incident 

 Forme de violence reportée 

 Lien avec le projet (dans les propos de la survivante) 
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 Services de prise en charge auxquels elle est référencée suite à sa plainte 

 De façon séparé et sécurisé, l'opérateur du MGP enregistrera le consentement de la survivante 

a saisir le MGP et participer a la vérification et, éventuellement, la façon sécurisée de la 

recontacter. L 

En dehors de l’ONG locale EAS / HS, le/la plaignant-e- a le choix de dénoncer une situation à n’importe 

lequel des membres de l’UGP, cela au regard du critère de confiance 

Il est indispensable que le comité de réception de plainte informe, dans le cas de plainte/dénonciation 

non anonyme de EAS/HS, que des informations soient données sur les services de prise en charge et 

fournissant des informations sur comment y accéder, sur base de la cartographie des services et 

protocoles de référencement qui devront être établis par le projet.  

Délai et feedback après la dénonciation de plaintes dites sensibles 

Le comité, après le premier tri, fera une communication au/ à la plaignant-e- dans les quinze (15) jours 

ouvrables suivants la dénonciation sur la suite donnée à la plainte (non fondée, fondée et action sera 

prise, etc.). 

Une seconde communication est faite au plaignant-e- quinze (15) jours après pour l’informer des 

mesures prises (résultat de l’enquête préliminaire, etc.). 

Une troisième communication suivra dans les quinze jours après la seconde pour informer sur les 

résultats et recommandations finaux de l’enquête menée. 

Toute communication relative à une plainte doit être faite de manière confidentielle et sécurisée.7 

Réponse à un cas d’exploitation et abus sexuel / harcèlement sexuel (EAS / HS) 

La personne qui reçoit la plainte d’EAS/HS par exemple, une femme membre de la communauté formée 

et autorisée à le faire, la/le spécialiste sociale et genre de l’UGP, un/une membre d’une ONG locale 

chargée de recevoir les plaintes, ou le chef du chantier ou représentant/e HSE de l’entreprise, documente 

les éléments de base sur la plainte, y compris le type d'incident présumé (exploitation sexuelle, abus 

sexuel ou harcèlement sexuel), le sexe et l'âge de la personne qui a subi l'EAS/HS, le lien présumé au 

projet, selon les propos du/de la plaignante, et les référencements faits vers les services de prise en 

charge.  Il est essentiel qu'en documentant et en répondant à l'allégation, l'identité de la survivante et de 

l'auteur présumé reste confidentielle et que la sécurité de la survivante soit priorisée. 

Dès que la personne désignée par le Projet reçoit une allégation d’EAS/HS ou qu’elle en est informée, 

le protocole de réponse en matière d’EAS/HS accordé doit être appliqué. Cela inclut (1) l'application 

de processus éthiques et sûrs pour enquêter sur l'allégation et y répondre et (2) l'orientation de la 

survivante vers des prestataires de services compétents identifiés à l'avance en matière d’EAS/HS dans 

divers domaines, notamment la santé et les services médicaux le soutien psychosocial et l’hébergement. 

Les prestataires de services relatifs à l’EAS/HS doivent accompagner la survivante tout au long du 

processus et peuvent jouer un rôle essentiel dans la planification de la sécurité, en particulier lorsque 

des sanctions sont envisagées ou seront bientôt appliquées.  Le rôle des prestataires de services se 

limitera à l'appui aux survivantes, selon leur mandat. Cela comprendra la prise en charge psychosocial, 

médical et légal. Les prestataires de services recevront les référencements et confirmeront d'avoir reçu 

l'individu confidentiellement et selon de protocoles préétablis. Les personnes membres des comités de 

plaintes sensibles chargés de vérifier le lien de la plainte avec le projet doivent faire preuve de 

                                                           
7 Aucune mention relative au sujet sensible ne sera mentionnée tant dans l’objet que dans le corps de la 
correspondance 
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discrétion, de bonne probité morale et doivent être formés sur les principes directeurs en matière 

d’EAS/HS avant le début de leurs investigations. Suite à la vérification faites par le comité, il relève de 

la responsabilité de l'employeur du staff impliqué de prendre les sanctions administratives pertinents, 

selon le code de conduite du projet et la législation pertinent (voir section suivante). 

Mesures disciplinaires 

Mesures visant les membres du personnel des entreprises de mise en œuvre des activités du projet  

En fonction de la véracité des allégations des cas d’EAS/HS concernant des membres du personnel du 

projet, les sanctions disciplinaires et administratives suivantes pourront s’appliquer au coupable des 

faits, cela en conformité avec la loi n° 2021-012 du 18/06/21 portant code du travail en république 

togolaise, notamment en ses articles 40 et 368. 

En plus de ces sanctions disciplinaires et administratives, des poursuites pénales peuvent être engagées 

selon le choix du/de la survivant-e e conformément à la loi N°2015-010 du 24 novembre 2015 portant 

nouveau code pénal du Togo pénalise les infractions à caractère sexuel en ses articles 211 et 215. 

Mesures en cas d’infraction aux dispositions du présent MGP par des collaborateurs externes 

(consultants, sociétés contractantes, etc.) 

Si des actes d’EAS /HS concernent des collaborateurs, le projet prendra des mesures au cas par cas. S’il 

est avéré que les actes ont eu lieu, le projet sera habilité à prendre les mesures ci-après : 

- Cessation immédiate de la relation contractuelle (pour les personnes relevant d’un accord qui ne 

leur confère pas le statut de membres du personnel ou d’un autre accord de collaboration) et cela 

en conformité avec le cadre légal national ; 

- Lorsqu’il est avéré que des personnes ont participé à des actes d’exploitation ou d’abus sexuels, de 

fraude, de harcèlement sexuel, de mariage des enfants, les ont encouragés ou tolérés, une mention 

sera inscrite dans les registres du projet afin d’empêcher ces personnes de se porter candidates à de 

futures offres et d’avoir d’autres relations contractuelles avec celui-ci. Indicateurs de suivi du 

MGP 

 Les indicateurs suivants permettent de mesurer le résultat et la performance du MGP :  Nombre 

de plaintes reçues et traitées ;   

 Nombre de plaignants (hommes et femmes) satisfaits de la réponse réservée ;   

 Nombre de réunions de sensibilisation et de formation au MGP réalisées ;   

 Nombre de personnes (hommes et femmes) touchées par les sensibilisations sur les MGP ; 

 Nombre de plaintes résolues en relation avec les EAS/HS ; Pourcentage des plaintes EAS/HS 

qui ont été référées au fournisseur de services de VBG ; 

 Pourcentage de plaintes non résolues jusqu’à extinction et ayant parvenu jusqu’au niveau 

national ; 

 Pourcentage de plaintes non liée à la EAS/HS non résolues jusqu’à extinction et ayant parvenu 

jusqu’au niveau de la justice ;  

 Nombre de plaintes jugées non recevables ;   

 Nombre des plaintes ayant fait recours au médiateur et au tribunal ; 

 Durée de traitement des plaintes.  

Les données relatives à ces indicateurs seront collectées au quotidien et transmises à la coordination du 

projet mensuellement à travers le moyen le plus approprié. Un système de collecte desdites informations 

sera conçu via l’application GEMS Kobotoolbox à cet effet.  Diffusion de l’information sur le MGP  
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Le MGP fera l’objet d’un partage avec l’ensemble des partenaires internationaux, nationaux, locaux, 

techniques et financiers du projet pour information et avis. Il sera largement publié. Après la non 

objection des partenaires et la prise en compte de l’ensemble de leurs commentaires et suggestions, il 

sera organisé des ateliers de renforcement des capacités sur le MGP à l’endroit de tous les partenaires 

et prestataires opérationnels impliqués dans la mise en œuvre des activités. Des panneaux seront 

installés aux bons endroits dans la zone d’intervention du projet pour indiquer les lieux de réception des 

plaintes et les coordonnées des points focaux du mécanisme de gestion des plaintes (PF-MGP).  

Tous les prestataires de services et tous les consultants ayant un contrat avec le projet seront soumis au 

respect strict du présent mécanisme de gestion des plaintes, c'est-à-dire, que le présent mécanisme fait 

partie implicitement des clauses des contrats. Un plan de communication spécifique au MGP sera 

développé. 

Recours à la justice  

Le MGP n’empêchera pas l’accès aux recours judiciaires ou administratifs du pays. Dans le cas des 

plaintes liées à l’EAS/HS, la résolution à l’amiable n'est pas recommandée. Par contre, pour une plainte 

liée à la EAS/HS le recours à la justice est possible si la survivante souhaite poursuivre dans cette voie, 

y compris en dernier recours. 

 Communication sur le MGP 

Une campagne de communication pour informer les bénéficiaires du projet ainsi que le personnel de 

mise en œuvre terrain du mécanisme de gestion de plaintes sera organisée et financée par le projet. 

Des supports d’informations, d’éducation et de communication pour le changement de comportement 

seront élaborés en français, en anglais et en langues locales tout en tenant compte de l’âge, du sexe et 

du niveau de scolarité des bénéficiaires si nécessaire. 

En outre, l’UGP a l’obligation dans les 24 heures suivant la connaissance d’un cas de EAS / HS 

d’informer la Banque mondiale en spécifiant les informations suivantes par tous moyens (mails, rapport 

sommaire etc.) : 

 Type d’EAS / HS 

 Lieu de l’incident 

 Service de prise en charge dont a bénéficié le/la survivant-e- 

 Actions futures 

En aucun cas, les détails de l’incident ne seront communiqués à la Banque mondiale ni à d’autres 

membres de l’UGP ou aux autres parties prenantes du projet. La protection de l’identité de la victime 

sera assurée à tout moment. 

 Suivi et rapportage 

Le Projet établira des rapports périodiques sur la situation des plaintes relatives au projet (nombre de 

plaintes reçues, catégories de plaintes, nombre de cas résolus, etc.). Une copie de cette situation sera 

insérée dans le rapport trimestriel d'activités du projet à la Banque.  

11. GESTION DES FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES 

L’UGP utilisera les Dossiers types de passation de marchés 2018 de la Banque (Bank’s 2018 Standard 

Procurement Documents-http://www.worldbank.org/) pour les appels d'offres et les contrats, 

notamment en ce qui concerne la main-d'œuvre et les exigences en matière de santé et de sécurité au 

travail. Le projet fera des efforts raisonnables pour s’assurer que les fournisseurs et prestataires, sous-

traitants, négociants d’agents ou d’intermédiaires qui engagent des travailleurs contractuels soient des 
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entités légalement constituées et fiables et disposant des procédures de gestion de la main-d’œuvre 

adaptées au projet et qui leur permettront d’exercer leurs activités en conformité avec les dispositions 

de la NES n°2, à l’exception des paragraphes 34 à 42.  

Le projet mettra en place des procédures pour la gestion et le suivi de la performance de ces tiers en 

relation avec les exigences de la NES n°2. Toutes ces exigences seront intégrées dans les dispositions 

contractuelles avec les tiers ainsi que des mécanismes de recours appropriés en cas de non-conformité. 

S’agissant de la sous-traitance, le projet exigera de ces tiers qu’ils incluent des dispositions équivalentes 

et des mécanismes de recours en cas de non-conformité dans leurs accords contractuels avec les sous-

traitants.  

L’évaluation de la performance des fournisseurs et prestataires est effectuée par le responsable du projet 

appuyé par le chargé des achats et les autres spécialistes (en consultation avec l’utilisateur final le cas 

échéant). Les critères d’évaluation des performances des fournisseurs et prestataires prendront en 

compte non seulement la conformité des prescriptions techniques mais aussi le respect des clauses 

contractuelles concernant la gestion de la main d’œuvre et les conditions de travail au regard des 

dispositions du code du travail et de la NES n°2. 

Les travailleurs contractuels auront accès au mécanisme de gestion des plaintes. Au cas où le tiers qui 

les emploie ou les engage n’est pas en mesure de mettre à leur disposition un mécanisme de gestion des 

plaintes, le projet donnera à ces travailleurs contractuels l’accès au mécanisme de gestion des plaintes 

prévu dans le chapitre 10 du présent PGMO y compris les procédures de gestion des plaintes liées aux 

EAS/HS. 

Des points focaux santé sécurité seront mis en place au sein des entreprises des fournisseurs et 

prestataires et sur chaque site de travail. Ils seront en charge du respect des mesures d’hygiène, de port 

des EPI et de l’application des mesures barrières dans le cadre de la lutte contre la Covid-19. 

12. TRAVAILLEURS COMMUNAUTAIRES  

Les travailleurs communautaires désignent essentiellement la main-d’œuvre issue des communautés 

locales fournie sur une base volontaire ou sur la base d’un « contrat/protocole/convention de 

collaboration ». Il peut concerner les groupements de femmes, d’hommes, de jeunes et les autres 

associations de développement. 

Le choix des travailleurs communautaires se fera principalement soit sur proposition de la commune, 

soit sur proposition des chefs de localités ou quartiers concernés par les activités du projet, soit sur 

proposition des associations communautaire de base ou encore sur proposition personnelle 

(volontariat). Le niveau et l’âge minimum requis seront fixés par les employeurs conformément à la 

Loi N°2021-012 du 18/06/21 portant code du travail. .  

La sélection des travailleurs communautaires doit répondre aux conditions suivantes : 

 être démocratique, c’est-à-dire avec l’adhésion et la participation de toutes les couches sociales; 

 se dérouler sous la responsabilité de l’autorité communale, ou préfectorale en présence des 

chefs de localités ou quartiers, des leaders d’opinion, des Organisations Communautaires de 

Base (OCB) dans les zones couvertes par les activités du projet ; 

 respecter la parité homme – femme autant que possible ; 
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13. EMPLOYES DES CONTRACTANTS DU PROJET  

Un « travailleur contractuel » est un travailleur employé ou recruté par un tiers pour effectuer des 

travaux ou fournir des services se rapportant aux fonctions essentielles du projet, lorsque ce tiers exerce 

un contrôle sur la nature des tâches, les conditions de travail et le traitement du travailleur du projet. 

Pour les travailleurs contractuels, toutes les exigences de la NES 2 s'appliquent. L’UGP est responsable 

de l'inclusion des exigences dans les contrats et l'application et le contrôle de ces exigences. De leur 

côté, les entrepreneurs sont responsables de la gestion des travailleurs conformément aux exigences de 

la législation nationale et de la NES 2. 

L’effectif des « travailleurs contractuels » du projet ne peut être connu à cette étape de la préparation 

du projet. Il sera actualisé en fonction de la nature des prestations/fournisseurs pour lesquelles les 

prestataires seront sélectionnés.  

Les mesures de mitigation ainsi identifiées seront inclues dans les DAO afin que les entreprises prennent 

en compte les coûts de leur application dans leur devis quantitatifs et estimatifs (DQE).  

14. EMPLOYES DES FOURNISSEURS  

Un « employé de fournisseur principal » est un travailleur employé ou recruté par un fournisseur 

principal chargé d’approvisionner le projet en fournitures et matériaux, et sur lequel le fournisseur 

principal exerce un contrôle, notamment sur la nature des tâches qu’il effectue, ses conditions de travail 

et son traitement. Les « fournisseurs principaux » sont les fournisseurs qui, sur une base continue, 

approvisionnent directement le projet en fournitures ou matériaux dont il a besoin pour remplir ses 

fonctions essentielles. 

 

L’UGP s’assurera que les risques potentiels de travail des enfants, de travail forcé, et de graves 

problèmes de sécurité des travailleurs de fournisseurs soient évalués. Le cas échéant, l’UGP exigera 

que les fournisseurs mettent en place des procédures et à prendre étapes pour traiter les risques 

identifiés. Les Conditions Générales de Contrat des fournisseurs devront contenir une clause spécifique 

concernant le Travail des enfants, du travail forcé, de la non-discrimination, des droits des travailleurs, 

de la gestion des plaintes/griefs, etc. Ses fournisseurs ou sous-traitants doivent fournir des informations 

à ce propos dans leur soumission aux appels d’offres. Il évaluera les informations et fera un suivi en 

fonction des risques identifiés. Et s’il s’avère que le fournisseur emploie des travailleurs qui n’ont pas 

l’âge, le cas sera rapporté à l’Inspection du Travail pour une investigation et pour les sanctions à 

prendre. 

 

Les fournisseurs de biens et prestataires de services seront sélectionnés selon les procédures d’appel à 

concurrence précisées dans le plan de passation des marchés du projet dans le respect des NES de la 

Banque mondiale. Le projet fera des efforts nécessaires pour s’assurer que les tiers qui engagent des 

travailleurs contractuels soient des entités légalement constituées et fiables et ont mis au point des 

procédures de gestion de la main-d’œuvre qui leur correspondent selon la NES 2. 

 

Lorsqu’il existe un risque sérieux relatif à des questions de sécurité se rapportant aux employés des 

fournisseurs, l’UGP exigera du fournisseur en cause qu’il mette au point des procédures et des mesures 

d’atténuation pour y remédier. Ces procédures et ces mesures d’atténuation seront revues 

périodiquement pour en vérifier l’efficacité. 

 

La capacité de l’UGP à gérer ces risques sera fonction du degré de contrôle ou d’influence qu’il exerce 

sur ses fournisseurs principaux. S’il n’est pas possible de gérer ces risques, l’UGP remplacera, dans un 
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délai raisonnable, les fournisseurs principaux du projet par des fournisseurs pouvant démontrer qu’ils 

satisfont aux exigences pertinentes. 
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CONCLUSION  

En raison de la diversité de la main d’œuvre aux caractères variés et dans le souci de disposer d’un outil 

approprié pour le respect et l’application des dispositions nationales en vigueur en matière de 

procédures d’utilisation et de gestion de la main d’œuvre ainsi que le respect des Normes 

Environnementales et Sociales (NES) du Cadre environnemental et social (CES) de la Banque mondiale 

spécifiquement la NES n°2 « Emploi et Conditions de travail », un document de Procédures de Gestion 

de la Main d’Œuvre (PGMO) a été élaboré.   

L’objectif du présent document est de disposer de procédures claires permettant d’identifier et de gérer 

l’utilisation de la main d’œuvre et les problèmes liés aux conditions de travail pour les travailleurs 

mobilisés pour l’exécution des activités d’un projet, conformément aux dispositions du code de travail 

en vigueur au Togo et aux exigences de la NES n°2 du CES de la Banque mondiale relative à l’emploi 

et aux conditions du travail. Il décrit la manière dont les différents types de travailleurs impliqués sur 

le projet cohésion sociale seront gérés et s’applique également aux travailleurs des fournisseurs et 

prestataires y compris les aspects liés à la gestion des cas d’EAS/HS.  

Le PGMO est un document dynamique qui pourra être et mis à jour au besoin durant la phase de mise 

en œuvre du projet et tout au long de son cycle de vie.  
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ANNEXES  

ANNEXE 1 : Définition de concepts  

Violence basée sur le genre (VBG) : Expression générique qui désigne tout acte préjudiciable perpétré 

contre le gré d’une personne et fondé sur les différences que la société établit entre les hommes et les 

femmes (genre). Elle englobe les actes qui provoquent un préjudice ou des souffrances physiques, 

sexuelles ou psychologiques, la menace de tels actes, la contrainte, et d’autres formes de privation de 

liberté. Ces actes peuvent se produire dans la sphère publique ou privée (Directives du Comité 

permanent inter-organisations sur la VBG, 2015, p.5). 

Exploitation et abus sexuels 

 Exploitation sexuelle : Le fait de profiter ou de tenter de profiter d’un état de vulnérabilité, 

d’un rapport de force inégal ou de rapports de confiance à des fins sexuelles, y compris mais 

non exclusivement en vue d’en tirer un avantage pécuniaire, social ou politique (Glossaire des 

Nations Unies sur l’exploitation et les abus sexuels, 2017, p.6). 

 Abus sexuel : Toute intrusion physique à caractère sexuel commise par la force, sous la 

contrainte ou à la faveur d’un rapport inégal, ou la menace d’une telle intrusion (Glossaire des 

Nations Unies sur l’exploitation et les atteintes sexuelles, 2017, p. 5).  

 

Mariage d’enfants : Le mariage d’enfants désigne un mariage officiel ou toute union non officialisée 

entre un enfant de moins de 18 ans et un adulte ou un autre enfant (UNICEF) 

Traite des personnes : L’expression « traite des personnes » désigne le recrutement, le transport, le 

transfert, l’hébergement ou l’accueil de personnes par la menace de recours ou le recours à la force ou 

d’autres formes de contrainte, par enlèvement, fraude, tromperie, abus d’autorité ou d’une situation de 

vulnérabilité, ou par l’offre et l’acceptation de paiements ou d’avantages pour obtenir le consentement 

d’une personne ayant autorité sur une autre à des fins d’exploitation. Les femmes et les enfants sont 

particulièrement vulnérables au trafic humain (NES no 2, note de bas de page 15).  

Harcèlement sexuel : Toute avance sexuelle importune ou demande de faveurs sexuelles ou tout autre 

comportement verbal ou physique à connotation sexuelle.  

Faute grave : La faute grave est : soit un fait ou un ensemble de faits imputables au travailleur et qui 

constituent une violation de ses obligations professionnelles résultant notamment du contrat de travail 

ou des conventions ou accords collectifs de travail. Elle est d’une importance telle qu’elle rend 

impossible le maintien du travailleur dans l’entreprise ou l’établissement même pendant la durée du 

préavis. La faute grave prive le travailleur de son indemnité de licenciement et de son indemnité 

compensatrice de préavis (article 77 de la Loi N°2021-012 du 18/06/21 portant code du travail). 

Mécanisme de gestion des plaintes : Un mécanisme de gestion des plaintes est un système ou un 

processus accessible et ouvert à tous qui sert à prendre acte en temps utile de plaintes et de suggestions 

d’améliorations à apporter au Projet, et à faciliter le règlement des problèmes et des réclamations liées 

au Projet. Un mécanisme efficace de gestion des plaintes propose aux parties touchées par le Projet des 

solutions qui permettront de corriger les problèmes à un stade précoce. (NES 10/Banque mondiale, 

version numérique, page 8, note d’orientation 26.1). 

 

Violence basée sur le genre (VBG) :  Expression générique qui désigne tout acte préjudiciable perpétré 

contre le gré d’une personne et fondé sur les différences que la société établit entre les hommes et les 

femmes (genre). Elle englobe les actes qui provoquent un préjudice ou des souffrances physiques, 

sexuelles ou psychologiques, la menace de tels actes, la contrainte, et d’autres formes de privation de 
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liberté. Ces actes peuvent se produire dans la sphère publique ou privée (Directives du Comité 

permanent inter-organisations sur la VBG, 2015, p.5). 

 

Les différentes catégories de travailleurs de la NES 2 sont les suivantes :  

a) Toute personne employée directement par l’Emprunteur (y compris le promoteur du projet 

et/ou les agences de mise en œuvre du projet) pour effectuer des tâches qui sont 

directement liées au projet (travailleurs directs);  

b) Les personnes employées ou recrutées par des tiers pour effectuer des travaux liés aux 

fonctions essentielles du projet, indépendamment de la localisation de ces travaux 

(travailleurs contractuels);  

c) Les personnes employées ou recrutées par les fournisseurs principaux de l’Emprunteur 

(employés des fournisseurs principaux); et  

d) Les travailleurs communautaires qui le font sur la base du volontariat ou des accords 

souscrits avec la communauté. 

 

Travailleur : Est considéré comme travailleur au sens du code du travail de la République du Togo, 

quels que soient son sexe et sa nationalité, toute personne qui s'est engagée à mettre son activité 

professionnelle, moyennant rémunération, sous la direction et l'autorité d'une personne physique ou 

morale, publique ou privée. Pour la détermination de la qualité de travailleur, il ne doit être tenu compte 

ni du statut juridique de l'employeur, ni de celui du travailleur (loi 2013-02 du 21 janvier 2013 portant 

statut général de la fonction publique et loi la Loi la Loi N°202106-0120 du 183 décembre juin 202106 

portant Code du travail).  

Travail forcé :  

Le terme travail « forcé » ou « obligatoire » désigne selon l’article 7 du Code du Travail de la 

République du Togo, tout travail ou service exigé d’un individu sous la menace d’une peine quelconque 

et pour lequel ledit individu ne s’est pas offert de plein gré. Nul ne peut y recourir sous aucune forme 

en tant que :   

(a) Mesure de coercition, d’éducation politique, de sanction à l’égard de personnes qui 

ont exprimé leurs opinions politiques ;   

(b) Méthode de mobilisation et d’utilisation de la main-d’œuvre à des fins politiques ;  

(c) Mesure de discipline au travail ;   

(d) Mesure de discrimination sociale, raciale, nationale ou religieuse ;  

(e) Méthode d’utilisation et de mobilisation de la main d’œuvre à des fins de 

développement économique ; 

(f) Punition pour avoir participé à des grèves.  

 

Contrat de travail : c’est un accord de volonté par lequel une personne physique s'engage à mettre son 

activité professionnelle sous la direction et l'autorité d'une autre personne physique ou morale 

moyennant rémunération (Loi N°2021-012 du 18 juin 2021 portant Code du travail).  

Personne vivant avec handicap : est considérée comme personne vivant avec handicap, toute personne 

dont les possibilités d'obtenir ou de conserver un emploi, sont effectivement réduites par suite d'une 

insuffisance ou d'une diminution de ses capacités physiques ou mentales. Les personnes handicapées 
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ne doivent faire l'objet d'aucune discrimination en matière d'emploi (Loi N°2021-012 du 18 juin 

2021 portant Code du travail).  

Travailleurs migrants : Les « travailleurs migrants » sont des travailleurs qui ont migré d’un pays à 

l’autre ou d’une région d’un pays à une autre pour trouver un emploi. 8 Un tel transfert de poste sera 

effectué conformément à toutes les dispositions juridiques, et les travailleurs ainsi mutés satisferont à 

toutes les exigences de la NES n°2. (CES, 2017, NES n°2, page 32) 

Parties touchées par le Projet : L’expression « parties touchées par le Projet » désigne les personnes 

susceptibles d’être affectées par le Projet en raison de ses effets réels ou des risques qu’il peut présenter 

pour le milieu physique, la santé, la sécurité, les pratiques culturelles, le bien-être ou les moyens de 

subsistance de ces personnes. Il peut s’agir de particuliers ou de groupes, y compris les populations 

locales (NES 10/Banque mondiale, version numérique, page 2, note d’orientation 5.1). 

Personne physique : au sens du droit, c’est un être humain auquel on attribue la jouissance de certains 

droits. (Loi 2013-02 du 21 janvier 2013 portant statut général de la fonction publique) 

Victime/Survivant(e) : Les termes « victime » et « survivant(e) » peuvent être utilisés de manière 

interchangeable.  Le terme « victime » est souvent utilisé en droit et en médecine. Le terme « 

survivant(e) » est généralement préféré par les secteurs sociaux et psychologiques en raison de la 

résilience qu'il implique (Directives IASC en vue d'interventions contre la violence basée sur le sexe 

dans les situations de crise humanitaire, 2005). 
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ANNEXE 2 : Protocole de prévention et contrôle des infections 

(Adapté des Recommandations provisoires du CDC en matière de prévention et de contrôle de 

l’infection pour les cas confirmés de COVID-19 ou les personnes en observation en milieu hospitalier 

pour la COVID-19) 

ÉTABLISSEMENTS DE SOINS 

1. Limiter les risques de contamination (pour le personnel, d’autres patients et les visiteurs) 

● Dès leur arrivée, veiller à ce que les patients présentant des symptômes d’une infection 

respiratoire quelconque attendent dans une section séparée, isolée et bien ventilée de 

l’établissement de santé, et leur fournir un masque facial. 

● Pendant la consultation, veiller à ce que tous les patients observent les règles d’hygiène pour 

la toux, les éternuements et les mains ainsi que les procédures d’isolement. Donner oralement 

des instructions sur les modalités d’enregistrement et utiliser des panneaux simples rédigés 

en langues locales et assortis d’images pour rappeler continuellement les mesures à prendre. 

● Mettre à disposition des solutions hydroalcooliques (contenant entre 60 et 95 % d’alcool), 

des mouchoirs et des masques faciaux dans les salles d’attente et les chambres des patients. 

● Isoler les patients autant que possible. Si des chambres individuelles ne sont pas disponibles, 

séparer tous les patients à l’aide de rideaux. Seuls les patients définitivement confirmés 

comme atteints de la COVID-19 peuvent être placés dans une même chambre. Aucun autre 

patient ne peut être placé dans la même chambre. 

2. Prendre la précaution standard 

● Former l’ensemble du personnel et les bénévoles à comprendre les précautions standards — 

supposez que tout le monde peut être infecté et comportez-vous en conséquence. 

● Réduire au minimum les contacts entre les patients et les autres personnes présentes dans 

l’établissement : seuls les professionnels de santé devraient avoir des contacts avec les 

patients, et ceci doit se limiter au personnel essentiel uniquement. 

● Une décision d’arrêt des mesures d’isolement devrait être prise au cas par cas, conjointement 

avec les autorités sanitaires locales. 

3. Former le personnel 

● Former l’ensemble du personnel et les bénévoles aux symptômes de la COVID-19, à son mode 

de propagation et aux mesures à prendre pour se protéger. Les former également à l’utilisation 

et l’élimination correctes des équipements de protection individuelle (EPI), y compris les 

gants, les blouses, les masques faciaux, les lunettes protectrices et les appareils d’assistance 

respiratoire (s’ils sont disponibles) et vérifier qu’ils ont bien compris la formation. 

● Former les agents d’entretien aux méthodes les plus efficaces de nettoyage de l’établissement : 

utiliser des produits d’entretien à forte teneur alcoolique pour essuyer toutes les surfaces ; laver 

les instruments avec du savon et de l’eau et les essuyer avec un produit de nettoyage à forte 

teneur alcoolique ; éliminer les déchets par le feu ; etc. 

 

4. Gérer les accès et la circulation des visiteurs 

● Établir des procédures de gestion, de suivi et de formation des visiteurs. 

● Tous les visiteurs doivent suivre les règles d’hygiène respiratoire pendant qu’ils se trouvent 

dans les espaces communs de l’établissement, autrement ils doivent en être expulsés. 

● Restreindre l’accès des visiteurs aux chambres de patients potentiellement ou effectivement 

atteints de COVID-19. D’autres moyens de communication devraient être encouragés, comme 

l’utilisation de téléphones portables. Les seules exceptions concernent les malades en fin de 
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vie et les enfants nécessitant un soutien émotionnel. Dans ces cas, les visiteurs devraient porter 

des EPI. 

● Toutes les visites devraient être programmées et contrôlées, et une fois à l’intérieur de 

l’établissement, les visiteurs doivent limiter leurs déplacements. 

● Il faudrait demander aux visiteurs de surveiller les symptômes et de signaler tout signe 

d’affection grave pendant au moins 14 jours. 

CHANTIERS DE CONSTRUCTION DANS DES ZONES OÙ DES CAS DE COVID-19 ONT 

ÉTÉ CONFIRMÉS 

1. Limiter les risques de contamination 

● Tout travailleur présentant des symptômes d’une maladie respiratoire (fièvre + rhume ou toux) 

et ayant été exposé potentiellement à la COVID-19 devrait immédiatement être retiré du site 

et se faire dépister pour le virus dans l’hôpital local le plus proche. 

● Les personnes travaillant en étroite collaboration et celles partageant un logement avec un tel 

travailleur devraient aussi être retirées du site et testées. 

● Les responsables du projet doivent identifier l’hôpital le plus proche disposant de matériel de 

dépistage sur place, orienter les travailleurs vers cet hôpital, et payer pour le test de dépistage 

si celui-ci n’est pas gratuit 

● Les personnes en observation pour la COVID-19 ne devraient pas revenir travailler sur le site 

du projet jusqu’à ce qu’elles y soient autorisées au vu des résultats des tests. Pendant cette 

période, elles devraient continuer à percevoir leur rémunération journalière. 

● Si un travailleur est déclaré porteur de la COVID-19, son salaire devrait continuer d’être versé 

pendant la durée de sa convalescence (que ce soit chez lui ou dans un hôpital). 

● Si un travailleur du projet habite chez lui, et un membre de sa famille est déclaré ou présumé 

porteur de la COVID-19, ce travailleur devrait être mis en quarantaine pour une durée de 14 

jours et continuer à percevoir sa rémunération journalière, même s’il ne présente aucun 

symptôme de la maladie. 

2. Former le personnel et indiquer les précautions à prendre 

● Former l’ensemble du personnel aux signes et symptômes de la COVID-19, à son mode de 

propagation, aux mesures à prendre pour se protéger et à la nécessité de se faire dépister 

lorsqu’on présente des symptômes pertinents. Jouer au jeu de questions-réponses et 

déconstruire les mythes. 

● Utiliser les procédures de gestion des plaintes existantes pour encourager le signalement de 

collègues qui présentent des symptômes apparents, comme une toux continue et sévère 

accompagnée de fièvre, mais ne se soumettent pas volontairement à un test de dépistage. 

● Fournir des masques faciaux et d’autres EPI appropriés à tous les travailleurs du projet à 

l’entrée du site du projet. Toute personne présentant des signes d’une maladie respiratoire non 

accompagnée de fièvre devrait être obligée à porter un masque facial. 

● Mettre à disposition des équipements pour se laver les mains, du savon pour les mains et des 

solutions hydroalcooliques, et exiger qu’ils soient utilisés à l’entrée et à la sortie du site du 

projet et durant les pauses. Communiquer à l’aide de panneaux simples rédigés en langues 

locales et assortis d’images. 

● Former tous les travailleurs aux règles d’hygiène pour la toux, les éternuements et les mains à 

l’aide d’exercices de démonstration participatifs. 

● Former les agents d’entretien aux méthodes efficaces de nettoyage et d’élimination des 

déchets. 

3. Gérer les accès et la propagation de la maladie 
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● Si la COVID-19 est confirmée chez un travailleur présent sur le site du projet, l’accès au site 

pour les visiteurs devrait être limité et les groupes de travailleurs éloignés les uns des autres 

dans la mesure du possible. 

● La zone du site dans laquelle le travailleur était présent devrait faire l’objet d’un nettoyage 

intensif à l’aide de produits à forte teneur alcoolique avant que tout travail ultérieur n’y soit 

effectué.   
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ANNEXE 3: CANEVAS DE RAPPORTAGE D’INCIDENT/ACCIDENT DE TRAVAIL 

 Résumé de l’incident 

………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………… 

 Pays …………………………………………………………………………………… 

 Nom du projet et code…………………………………………………………………… 

 Noms du/des TTLs ………………………………………………………………………… 

 Noms des Spécialistes en Sauvegardes assignés 

………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………… 

 Niveau de classification préliminaire de l’incident (Indicative, Sérieux et Sévère) 

………………………………………………………………………………… 

 

Questions et actions 

 Informer le plus tôt possible le TTL (24h suivant l’information reçue) 

 

…………………………………………………………………………………………… 

 

 Designer l’incident ? Décrire ce qui s'est réellement passé. Les choses et personnes impliquées (à quoi ou à 
qui ?) 
 
………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………… 

 Préciser le lieu et le moment (où et quand l'incident s'est-il produit ?) 

 

…………………………………………………………………………………… 

 Source d’information : Comment l'avons-nous découvert et quand ? 

 

…………………………………………………………………………………… 

 Appréciation sommaire : les faits de base de l'incident sont-ils clairs et incontestés ou existe-t-
il des versions contradictoires ?  

…………………………………………………………………………………… 
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 Quelles sont ces versions ? 
.……………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………… 

…….………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………… 

 Quelles étaient les conditions ou circonstances dans lesquelles l'incident s'est produit (s'il est connu à 
ce stade) ? 
…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………........................................................................... 

 Y a-t-il eu constatation formelle (police, médecins, etc.) 

……………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………… 

 L'incident est-il toujours en cours ou est-il connu/terminé ? 

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………… 

 Est-ce que des pertes de vie ou des dommages graves sont impliqués ? 

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………….. 

 Quelles mesures ont été ou sont mises en œuvre ? 

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

……………………………… 

 Le gouvernement a-t-il été informé ? Si oui, dans quelle mesure ? Quelle a été leur réponse à 
ce jour ? 
…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

…………… .
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Annexe 4 : CANEVAS DU CODE DE CONDUITE  

1. OBJECTIFS DU CODE DE CONDUITE 

Le présent code de bonne conduite est fondé sur les valeurs de l’entreprise, les bonnes pratiques de la banque 

mondiale en matière de réduction des violences basées sur le genre (VBG), le harcèlement sexuel (HS) et la 

prévention des exploitations et abus sexuels (EAS)8.  

Il a pour objet de garantir que l’ensemble des employés, des gestionnaires et des dirigeants de [l’Entreprise] 

vivent et agissent conformément à ces valeurs, principes et bonnes pratiques suivant : 

- les règles générales et permanentes relatives à la discipline au travail ; 

- les principales mesures en matière d’hygiène et de sécurité dans l’entreprise ; 

- le respect des droits humains; 

- le respect de l’environnement conformément au PGES-C; 

- les dispositions relatives à la défense des droits des employés ; 

- les mesures disciplinaires ; 

- les formalités de son application. 

Ce Code de bonne conduite s’applique sans restriction ni réserve à l’ensemble des salariés et apprentis de 

l’Entreprise, y compris, ses sous-traitants et partenaires sécuritaires et autres. 

Article 1 – DE LA DISCIPLINE GENERALE 

La durée du travail est fixée conformément aux dispositions légales et conventionnelles du code du travail 

en vigueur en Bénin.  

Les Employés sont astreints à l’horaire arrêté par l’entreprise tel qu’affiché sur les lieux de travail et 

communiqué à l’Inspection du Travail.  Les heures de travail sont les suivantes : du lundi au jeudi de 7h 30 

à 12h 30 et de 13h 30 à 16h 30 ; le vendredi de 7h30 à 12h00 et de 14h 00 à 16h00 

Toutefois, pour l’avancement du chantier, l’Entreprise peut demander au personnel d’effectuer des heures 

supplémentaires au-delà des huit (8) heures de travail journalier. Les heures supplémentaires sont 

rémunérées conformément au code du travail. 

Les Employés doivent se soumettre aux mesures de contrôle des entrées et des sorties mises en place par 

l’entreprise. Le Personnel doit se trouver à son poste de travail à l’heure fixée pour le début du travail et à 

celle prévue pour la fin de celui-ci. Aucun retard au travail ou arrêt prématuré du travail sans autorisation 

n’est toléré. 

Le travail du dimanche et des jours fériés n’est pas obligatoire. Toute personne ayant travaillé les dimanche 

et jours fériés est rémunérée conformément aux grilles des heures supplémentaires prévues par le Code du 

travail en République de Bénin. 

Le travailleur n’est pas autorisé à exercer une activité autre que celle confiée par l’Entreprise.  

Aucune absence injustifiée n’est tolérée. Toute absence doit, sauf cas de force majeure, faire l’objet d’une 

autorisation préalable de la Direction. L’absence non autorisée constitue une absence irrégulière qui est 

sanctionnée. Toute indisponibilité consécutive à la maladie doit, être justifiée auprès de la Direction dans 

les 48 heures qui suivent l’arrêt.  

Aucun travailleur ne peut être absent plus de 3 jours au cours d’un mois sans justification valable. 

IL EST FORMELLEMENT INTERDIT aux travailleurs, sous peine de sanctions pouvant aller jusqu’au 

licenciement, sans préjudice des éventuelles poursuites judiciaires par l’autorité publique, de : 

- tenir des propos et attitudes déplacés vis-à-vis des personnes de sexe féminin ; 

- avoir recours aux services de prostituées durant les heures de chantier et en dehors des heures de 

chantiers et ce durant leur période d’engagement avec NCC 

- Entretenir des rapports sexuels avec des personnes âgées de moins de 18 ans9 

                                                           
8 Banque mondiale, Note de bonnes pratiques : Lutter contre les violences sexistes dans le cadre du financement de 

projets d’investissement comportant de grands travaux de génie civil, 28 septembre 2018. 
9 Conformément à la convention des Nations Unies relative aux droits des enfants. La méconnaissance de l’âge de 

l’enfant ne peut être invoquée comme moyen de défense. Le consentement de l’enfant ne peut pas non plus constituer 

un moyen de défense ou une excuse.  
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- Contracter mariage avec une personne de moins de 18 ans durant leur temps de service avec NCC 

- Harceler sexuellement et/ou psychologiquement un-e- collègue (en particulier, mais sans s'y limiter, 

subalterne  et ou supérieur-e-s) 

- avoir des comportements de violences physiques ou verbales  dans les installations ou sur les lieux 

de travail ; 

- attenter volontairement aux biens et intérêts d’autrui ou à l’environnement ; 

- commettre des actes de vandalisme ou de vol ; 

- refuser de mettre en application les ordres donnés par sa hiérarchie et les procédures internes 

édictées par la Direction du chantier pour sa bonne marche ; 

- faire preuve d’actes de négligence dans le cadre de ses fonctions ou d’imprudences entraînant des 

dommages ou préjudices à la population, aux biens d’autrui ou de l’Entreprise, à l’environnement ; 

-  avoir des comportements négligents vis-à-vis des règles d’hygiène et de santé notamment en rapport 

avec la lutte contre la propagation des IST et du VIH Sida, de la COVID-19 et autres maladies 

transmissibles. 

- quitter son poste de travail sans autorisation de la Direction du chantier ; 

- introduire et diffuser à l’intérieur de l’entreprise des tracts et pétitions ; 

- procéder à des affichages non autorisés sous réserve de l’exercice du droit syndical ; 

- introduire sans autorisation dans l’entreprise des personnes étrangères au service sous réserve du 

respect du droit syndical ; 

- emporter sans autorisation écrite des objets appartenant à l’entreprise ; 

- se livrer à des travaux personnels sur les lieux du travail ; 

- introduire dans l’entreprise des marchandises destinées à être vendues pour son compte personnel ; 

- divulguer tous renseignements ayant trait aux opérations confidentielles dont le Personnel aurait 

connaissance dans l’exercice de ses fonctions ; 

- garer les véhicules de l’Entreprise hors des emplacements prévus à cet effet ; 

- quitter son poste de travail sans motif valable ; 

- consommer de l’alcool ou être en état d’ébriété pendant les heures de travail, entraînant des risques 

pour la sécurité des riverains, clients, usagers et personnels de chantier, ainsi que pour la 

préservation de l’environnement ; 

- signer des pièces ou des lettres au nom de l’entreprise sans y être expressément autorisé ; 

- conserver des fonds appartenant à l’entreprise ; 

- frauder dans le domaine du contrôle de la durée du travail ; 

- commettre toute action et comportement contraires à la réglementation et à la jurisprudence du droit 

du travail ; 

- se livrer dans les installations de la société à une activité autre que celle confiée par l’Entreprise ;  

- utiliser les matériels et équipements mis à sa disposition à des fins personnelles et emporter  sans 

autorisation écrite des objets appartenant à l’entreprise ;  

 

Article 2 – DE L’HYGIENE ET SECURITE 

L’entreprise s’assure que le lieu de travail et son environnement (machine, équipement et procédés, agents 

chimiques…) ne met pas en danger l’intégrité physique ou la santé du personnel. Les actions visant à réduire 

les causes d’accidents ou à améliorer les conditions de travail font l’objet de programmes permanents. Des 

formations en matière de sécurité et santé sont mises à la disposition du personnel. Les employés doivent 

avoir accès à de l’eau potable, à des installations sanitaires (séparées pour les hommes et les femmes, avec 

la possibilité de verrouiller la porte de l’intérieur) et à des espaces sociaux, conçus et entretenus 

conformément aux obligations légales en vigueur. Le lieu de travail et son environnement doivent comporter 

des issues de secours, du matériel anti-incendie et une illumination conforme. De plus, une protection 

adéquate pour les non-fumeurs doit être fournie. 

Le Personnel est tenu d’observer les mesures d’hygiène et de sécurité ainsi que les prescriptions de la 

médecine du Travail qui résultent de la réglementation en vigueur. 

L’Entreprise organise un service médical courant et d’urgence à la base-vie (dispensaire), adapté à l’effectif 

et au genre du personnel, et fournit les services de premiers secours nécessaires, y compris le transfert des 

membres du personnel blessés à l’hôpital ou dans d’autres lieux appropriés, le cas échéant. 

Ce centre de santé fournira aussi les soins d’urgence en matière de violences sexuelles 10commis sur les 

                                                           
10 La prophylaxie post exposition au VIH/Sida, la contraception d’urgence pour prévenir toute grossesse indésirée 

après un viol, le traitement des IST et autres conséquences physiques de cet acte 
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travailleurs-ses et ou aux membres de la communauté. Le personnel dédié à cette tâche sera aussi formé sur 

la prise en charge médicale, et le système de référencement à d'autres services nécessaires- psychosociaux, 

juridiques, socio-économiques, etc.- en dehors de la base-vie, des cas de violences sexuelles afin de s’assurer 

que le service fourni est conforme aux recommandations de l’organisation mondiale de la santé (OMS). 

L’Entreprise met à la disposition du personnel des équipements de protection individuelle (EPI) et les badges 

et en veillant à ce que l’affectation des équipements soit faite en adéquation avec la fonction de chaque 

Employé ; 

Le port des équipements de protection individuelle (EPI) est obligatoire pour l’ensemble du personnel y 

compris sous-traitants et prestataires 

Les Equipements de Protection Collectives (EPC) de même que les matériels doivent être utilisés 

convenablement pour la réalisation de tâches prévues à cet effet.  

IL EST NOTAMMENT OBLIGATOIRE : 

Pour l’Employé : de se présenter à son poste muni des équipements qui lui ont été attribués (paire de bottes, 

combinaison appropriée pour chaque tâche, gant, cache-nez, casque, etc.) ; utiliser les accessoires et 

vêtements de sécurité mis à sa disposition par l’entreprise, chaque jour travaillé. 

L’Employé ne peut utiliser pour son intérêt personnel lesdits équipements, lesquels doivent être conservés 

par lui et utilisés en bon père de famille. 

IL EST FORMELLEMENT INTERDIT DE : 

- pénétrer et séjourner dans l’entreprise (dans le chantier ou atelier) en état d’ébriété ou sous l’effet 

de stupéfiants ; 

- Consommer des boissons alcoolisées ou des stupéfiants pendant les heures de travail ; 

- de faire pénétrer des professionnelles du sexe, des personnes non employées à des fins d’activités à 

caractère sexuel dans l’enceinte du chantier, 

- fumer en dehors des locaux prévus par l’entreprise à cet effet ; 

- détenir ou transporter des armes exception faite des partenaires sécuritaires ; 

- transporter à bord des véhicules des personnes étrangères à l’entreprise ; 

- se servir des véhicules de l’entreprise à d’autres fins que celles prévues par l’entreprise ; 

- Se servir l’arrière des Pick up non aménagés pour le transport du personnel 

- Utiliser des matériels électriques, engins, véhicules, machines dangereuses sans formation, sans 

compétence et sans autorisation préalables ; 

- provoquer ou subir un accident sans informer dès le retour à l’entreprise, la personne responsable ; 

- rouler avec un camion présentant une anomalie flagrante de fonctionnement sans le signaler aux 

personnes responsables et risquer ainsi de provoquer une détérioration plus importante du matériel 

ou encore un accident. 

- De faire le travail forcé 

 

Article 3 – DU RESPECT DES DROITS HUMAINS 

La personne humaine est sacrée dans sa dignité et ne peut faire l’objet d’un traitement inhumain, cruel et 

dégradant sous aucune forme. Par conséquent, les actes de barbarie suivants sont sévèrement réprimés : 

De harcèlement moral 

Aucun Employé et apprenant de l’Entreprise, ses sous-traitants ainsi que ses partenaires sécuritaires et autres 

ne doivent subir ou faire subir des agissements répétés de harcèlement moral ayant pour objet ou effet une 

dégradation des conditions de travail, une incitation à la révoltes susceptibles de porter atteinte aux droits et 

à la dignité, d’altérer sa santé physique ou compromettre son avenir professionnel. 

Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire pour avoir subi 

ou refusé de subir les agissements définis ci-dessus ou pour avoir témoigné de tels agissements ou les avoir 

relatés. 

Est donc passible d’une sanction disciplinaire tout Employé et apprenant de l’Entreprise, ses sous-traitants 

ainsi que ses partenaires sécuritaires qui aura commis de tels actes répréhensibles. 

Des violences physiques 
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Aucun Employé et apprenant de l’Entreprise, ses sous-traitants ainsi que ses partenaires sécuritaires et autres 

ne doivent subir ou faire subir des violences physiques, sous toutes ses formes, des voies de faits, des coups 

et blessures volontaires, des mutilations physiques à l’endroit de tout être humain ou ses biens personnels.  

De proxénétisme, harcèlement et violences sexuels et pédophilie 

Conformément aux textes nationaux, régionaux et internationaux sur le proxénétisme, le harcèlement 

sexuels, les exploitations et abus sexuels et les violences sexuelles contre les femmes, les hommes, la 

pédophilie et le respect des mœurs et coutumes des populations et des relations humaines d’une manière 

générale, tout acte de proxénétisme, harcèlement sexuel, abus et exploitations sexuels violences sexuelles, 

pédophilie en violation des dispositions suivantes : Déclaration 48/104 des Nations Unies relative à la 

déclaration sur l’élimination des violences contre les femmes et (ii) Résolution 2011/33 sur la prévention, 

la protection et la coopération internationale contre l’utilisation des nouvelles technologies d’information 

pour abuser et/ou exploiter les enfants, la note circulaire du Secrétaire général sur les dispositions spéciales 

visant à prévenir l’exploitation et les abus sexuels (ST/SGB/2003/13), sera immédiatement sanctionné par 

un licenciement dès la première constatation de la faute, avec transmission des éléments caractéristiques de 

la faute pour les poursuites judiciaires à l’autorité publique compétente conformément aux textes légaux 

national . 

De l’exploitation Economique et sexuelle des enfants 

Conformément aux textes nationaux, régionaux, et internationaux : (i) Résolution 2011/33 sur la prévention, 

la protection et la coopération internationale contre l’utilisation des nouvelles technologies d’information 

pour abuser et/ou exploiter les enfants et (ii) Résolution 44/25 du 20 novembre 1989 sur les droits des 

enfants), l’emploi l’exploitation économique et sexuelle des enfants sont strictement interdits au sein de 

l’entreprise. 

Article 4 – DU RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT 

IL EST FORMELLEMENT INTERDIT DE : 

- transporter, détenir et/ou consommer de la viande de brousse et des végétaux d’espèces protégées 

par la convention de Washington (CITES), l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature 

(UICN) et la réglementation nationale ; 

- s’adonner au commerce et/ou trafic de tout ou partie d’espèces protégées et/ou d’espèces provenant 

d’aires protégées, notamment l’ivoire ; 

- abattre les arbres dans le campement et dans les zones environnantes ou dans les zones du projet, 

que ce soit pour la commercialisation du bois de chauffe, du charbon de bois ou pour les besoins 

personnels ; 

- de polluer volontairement l’environnement ; 

- de faire preuve d’actes de négligence ou d’imprudences entraînant des dommages ou préjudices à 

l’environnement. 

Tout feu allumé devra être contrôlé et éteint après usage pour lequel il a été allumé. 

 

Article 5 – DES DROITS DE LA DEFENSE DES EMPLOYES 

Des procédures disciplinaires : 

Hormis les cas des infractions considérées comme imprescriptibles par la loi. Les victimes de tout travailleur 

ont jusqu’à la fin du contrat d’un employé impliqué dans une infraction règlementaire pour agir. Cependant 

cette disposition est caduque dès que les infractions sont des délits ou des crimes au regard du cadre légal 

national. En ce moment, seuls les délais de prescriptions prévus par la loi nationale pour ces infractions 

seront appliqués 

Aucune faute antérieure de plus de (3) trois ans à l’engagement des poursuites disciplinaires ne peut être 

invoquée à l’appui d’une nouvelle faute dûment commise. 

Toute sanction disciplinaire notifiée doit comporter l’énonciation des griefs qui la motive. 

Toute sanction disciplinaire est précédée d’une convocation de l’Employé. Ce dernier peut se faire assister 

d’un Conseil de son choix lors de l’entretien. 

Le droit de retrait du travailleur, en cas de danger immédiat pour son intégrité physique ou sa vie, doit être 
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garanti par l’employeur. 

Article 6 – PRINCIPALES FAUTES ET SANCTIONS 

Les griefs articulés et les sanctions allant jusqu’au licenciement selon la gravité des faits reprochés au 

travailleur sont repris ci-dessous. 

En cas de violation de ces interdictions, le travailleur contrevenant est passible de sanctions. Lorsque la 

responsabilité de l’Entreprise est civilement engagée, elle se réserve le droit de poursuivre en réparation 

civile ou en action de remboursement, le travailleur responsable. 

 

Fautes Sanctions 

Trois jours de retards injustifiés dans la même 

quinzaine  
Blâme  

Mauvaise exécution du travail  Avertissement  
Abandon du poste de travail sans motif Avertissement  
Refus d’obéir à un ordre du supérieur hiérarchique  Mise à pied de 1 à 3 jours  
Introduction de marchandise dans le chantier pour 

vente  
Mise à pied de 1  à 7 jours  

Trafic illicite de marchandises ou boissons alcoolisées 

et autres articles dans les lieux de travail 
Mise à pied de 1 à 8 jours  

Etat d’ébriété pendant les heures de travail, entraînant 

des risques pour la sécurité des riverains, clients, 

usagers et personnels, ainsi que pour la préservation de 

l’environnement 

Mise à pied de 8 jours 

Absence non motivée d’une durée supérieure à une 

demi-journée mais inférieure à 2 jours  
Mise à pied de 1 à 8 jours assortie du non-paiement du 

salaire correspondant au temps perdu 
Absence non motivée excédant 72 heures Licenciement avec préavis ou sans préavis assorti du 

non-paiement du salaire correspondant aux heures 

d’absence 
Bagarre sur le lieu de travail et tout autre manquement 

grave ou léger à répétition à l’intérieur de 

l’établissement  

Licenciement sans préavis  

Vol Licenciement sans préavis  
Propos et attitudes déplacés vis-à-vis des personnes de 

sexe féminin dans les lieux de travail 
Licenciement avec préavis  

Recours aux services de prostituées durant les heures 

de chantier ou en dehors des heures de travail mais dans 

le cours de son contrat de travail 

Licenciement sans préavis  

Violences physiques et voies des faits dans les lieux de 

travail 
Licenciement sans préavis  

Atteintes volontaires aux biens et intérêts d’autrui ou à 

l’environnement dans les lieux de travail 
Licenciement sans préavis  

Refus de mise en application des procédures internes de 

l’Entreprise malgré rappel de la part de la hiérarchie 
Mise à pied de 15 jours 

Dans le cadre du travail, négligences ou imprudences 

répétées ayant entraîné des dommages ou préjudices à 

la population, aux biens, à l’environnement  

Licenciement sans préavis  

Comportements négligents vis-à-vis des règles 

d’hygiène et de santé notamment en rapport avec les 

prescriptions de la lutte contre la propagation des IST 

et du VIH Sida, de la COVID-19 et autres maladies 

transmissibles 

Licenciement sans préavis 

Consommation de stupéfiants dans les lieux de travail Licenciement  
Dans des lieux de travail, transport, possession et/ou 

consommation de viande ou de tout autre partie animale 

ou végétale issue d’espèces protégées au sens de la 

Convention de Washington (CITES), de l’Union 

Internationale pour la Conservation de la Nature 

(UICN) et de la réglementation nationale  

Licenciement  

Dans les lieux de travail, proxénétisme, harcèlement 

sexuel, Exploitation et abus sexuels et violences 

Mise à pied pour nécessité d’enquête qui pourrait être 

suivi de licenciement immédiat, si les faits sont avérés 
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Fautes Sanctions 

sexuelles sur les femmes, hommes, pédophilie, 

exploitation économique et sexuelle des enfants, coups 

et blessures, trafic de stupéfiants, pollution volontaire 

grave, commerce et/ou trafic de tout ou partie d’espèces 

protégées et/ou d’espèces provenant d’aires protégées, 

notamment l’ivoire, etc. 

après enquête, ceci pour être conforme au principe de 

la présomption d’innocence. 
Les éléments caractéristiques de la faute pourraient être 

transmis aux services compétents de répression de 

l’Etat si tel est la volonté des victimes et ou si cela est 

requis par le cadre légal du pays. 
 

Toute autre faute non-prévue par le présent règlement   Sera soumise à un comité de discipline ad hoc de 

l’Entreprise pour qualification et proposition d’une 

sanction 

 

 

Article 7 – FORMALITES ET DEPOT 

 

Le présent Code de bonne conduite a fait l’objet d’une présentation à tous les Employés et apprenants dans 

le chantier et atelier financés dans le cadre du Projet Energie de l’OMVG, ses sous-traitants ainsi que ses 

partenaires sécuritaires. 

Il a été également : 

- communiqué à l’Inspection du Travail ; 

- affiché à la base-vie de l’entreprise et dans les véhicules et engins. 

Et un exemplaire remis à chaque Employé. Il en sera de même en particulier lors de chaque embauche. 

 

Fait à […] le […]  

  

 


